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PREFACE

Le mamiserit grec No. 1712 de la Bibliothéque Nationale de Paris 
(föl. 424T—426T) nous a conservé un ouvrage de langue grecque qui, 
aprés avoir été signalé par Du Cange sous le titre de «Ordo Officiorum 
Aulae Turcicae»,1 a été enregistré par H. Omont comme «Ordo belli 
gerendi ab Amuratho sultano constitutus».2 Au cours des derniéres années 
les matériaux turcs que ce texte contient ont été utilisés par M. Jules 
Moravcsik,3 mais l’ouvrage lui-méme est resté inédit.4

L’ouvrage en question traite de la cour et de l’armée du sultan 
Mehmed II, énumére et caractérise briévement les rangs de l’armée 
(τάξεις), donne des renseignements sur leurs devoirs et leur salaire, 
ensuite il offre une description de l’ordre de bataille dans l’armée du 
sultan. L’auteur est inconnu, mais l’époque oú le manuserit fut rédigé, 
peut étre déterminée au moins d’une maniére approximative. L’auteur 
parle du sultan Mehmed II comme d’une personne vivante ; or, on sait 
que ce sultan régna de 1451 ä 1481. D’autre part il mentionne aussi 
Uzun-Hasan qui régna de 1453 ä 1478 sur les Turkménes Ak-koyunlu, 
établis dans la partié nord-ouest de la Perse, et qui eut des conflits avec 
le sultan Mehmed II. Comme il est con u, en 1473 ce dernier remporta 
une victoire si brillante sur Uzun-Hasan que, par suite de cette défaite, 
celui-ci perdit son pouvoir. Etant donné que 1’auteur de notre ouvrage 
anonyme fait une allusion aux pertes subies par le sultan lui-méme en 
conséquence de son conflit avec Uzun-Hasan, 1’ouvrage doit avoir été 
éerit aprés 1473, mais avant 1781, date de la mórt de Mehmed II.

Le manuserit No. 1712 nous a d’ailleurs conservé plusieurs autres 
importantes sources byzantines, notamment les ouvrages de Léon le 
Diacre et de Michel Psellos.5 A la fin du manuserit on trouve des textes 
plus récents, entre autres le récit d’une visite faite, autour de 1470,

1 Glossarium ad scriptores mediae et infimae graecitatis, Lugduni 1688. 
«Index auctorum. Scriptores anonymi Graeci Mss.» coi. 38.

2 Inventaire sommaire des manuserits grecs de la Bibliothéque Nationale 
II. Paris 1888. p. 128.

3 Byzantinoturcica I, p. 289.
4 Tout récemment M. Pierre Nästurel et Mme Alexandrescu-Dersca ont projeté 

de publier ce texte (cf. Revue Historique du Sud-Est Européen 23 (1946), p. 292, 
note 1), mais ayant pris connaissance de mon étude déjá achevée, ils ont renoncé 
á cette édition.

5 Michel Psellos, Chronographie, éd. E. Renauld, I, Paris, 1926 p. LX ; Morav
csik, Byzantinoturcica I. p. 237, 266.
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ä la cour d’Uzun-Hasan.1 Quant au texte que je me suis proposé de 
publier d’aprés une pliotocopie de M. Jules Moravcsik, professeur ä l’uni- 
versité de Budapest, il n’est qu’une copie ultérieure de l’original: ceci 
ressort clairement de quelques corruptions du texte et surtout de la 
note placée au bas de föl. 424T qui est due certainement au copiste. Les 
caractéres cursifs («Buchkursive») renvoient ä une époque tardive de la 
civilisation byzantine : ils sont d’ailleurs parfaitement lisibles. Les 
initiales, ainsi que quelques gloses marginales et interlinéaires sont 
ajoutées ä l’encre rouge. Ici et lä on rencontre quelques abréviations 
tachygraphiques.

Le but que nous nous sommes fixé consiste ä publier et ä commen- 
ter ce texte inédit. Le texte grec est accompagné d’une traduction fran- 
caise en regard ; le reste de l’étude contient des explications d’ordre 
linguistique et historique.

Bien que nous ayons corrigé les fautes d’ortographe du copiste, 
nous avons toujours conservé la graphie des noms propres et des mots 
d’origine étrangére. Dans les notes nous avons signalé toutes les particula- 
rités du manuscrit, sauf le manque du iota subscriptum et de certains 
accents, ainsi que des différences d’accentuation et d’aspiration.

En ce qui concerne la transcription des mots turcs, nous avons 
suivi le Systeme du remaniement tűre de l’Encyclopédie de l’Islam : 
nous ne nous en sommes écarté que dans trois cas 1 =  ü, =  c, § =s).

* * *
Je tiens ä exprimer mes remerciements les meilleurs ä mes pro- 

fesseurs de Budapest qui, au cours de mon séjour en Hongrie, ont bien 
voulu m’aider par leurs précieux conseils et qui ont contribué par tant 
d’utiles suggestions au présent ouvrage. L’expression de ma vive gratitude 
doit étre adressée en premier lieu á M. le professeur Jules Moravcsik 
qui a suivi d’un oeil bienveillant ma modeste activité, ainsi qu’ä M. le 
professeur Jules Németh qui n’a pás épargné la peine de m’élucider 
quelques problémes d’une importance toute particuliére. Mes remercie
ments s’adressent aussi ä M. le professeur Louis Fekete qui a bien voulu 
lire mon étude et faire ses précieuses remarques sur eile, de mérne qu’ä 
M. Ladislas Gáldi, ä qui je dois la traduction de ma thése et quelques 
importantes contributions ä la solution de certaines questions de détail.

Ebersolt, Un itinéraire de Chypre en Perse d’aprés le Parisinus 1712, 
Byzantinische Zeitschrift 15 (1906) pp. 223—226.





424v A i  τ ά ξ ε ι ς  τ η ς  π ό ρ τ α ς  τ ο ν  ά μ η ρ ä ε i σ ι ν  α ύ  τ α ι.

'Ο άμηράς, ό πατήρ τον, όνόματι Άμονράτμπέης, είχεν εις την 
μπόρταν τον γιανητζάρονς τρεις χιλιάδες· αυτός δε ό Μεονμέτης, 
νίός εκείνον, έποικέν τονς πέντε χιλιάδες, όμως δε εις τον Ονζούχασαν 
την ημέραν έποικέν τονς δέκα χιλιάδες, και μετά ταντα δέ έχάλασεν 
άπ έκείνονς δύο χιλιάδες, έχει δέ μόνον χιλιάδας οκτώ.

’Εχει δέ εις πρώτην τάξιν όνόματι σπαογλάνονς, ηγονν άρχοντό- 
πονλα έξακοσίονς, οϊτινες ύπαγαίνονν έμπροσϋεν τον άμηρά καβαλλάροι.

Δεντέρα τάξις, έχει σηληκτάροι έτεροι εξακόσιοι, και αυτοί 
καβαλλάροι, πάντοτέ είσιν έμπροσθεν τον άμηρά.

Τρίτη τάξις, έχει άλονφάτζηδες, ηγονν προσοδιάροι επτακόσιοι, 
και αντοί καβαλλάροι, έχονν δύο κάβονς μέσον αυτών.

Τετάρτη τάξις, όνόματι καρηπγήτλεροι, είσϊ δέ τετρακόσιοι, καί 
αντοί καβαλλάροι, έχονν καί αντοί δύο κάβονς μέσον αντών.

"Εξ αυτούς δέ τονς γιανητζάρονς έως όγδώντά είσιν καπητζήδες, 
ηγονν πορτάροι τής αυθεντικής πόρτας.

'Ομοίως δέ καί τζαούχηδες άλλοι τόσοι, ηγονν όγδώντα, οϊτινες 
όφείλονν νά προσέχονν καί νά φνλάττονν τάς σποράς καί τόπονς των 
αγαπημένων καί φίλων τως ανθρώπων νά μηδέν τά καταλονσιν τινές, 
καί εί τιναν ενρονν νά ποιή ζημίαν εις αν τά, ζημιώνονν τόνε άσπρα 
πέντε καί δίδουν τον καί πέντε ραβδές, ει τιναν ενρονν νά φθείρη. Αντοί 
δέ έξηβαίνονν από τον αριθμόν των καπηγΐ]τλερήδων καβαλλάροι καί 
έβλέπουν τα τοιαντα πάντα.

425Γ 'Ετέρα τάξις, όνόματι σολάκιδες, είσί δέ πεζοί όμον όγδώντα.
Αυτοί δέ συντροφιάζουν τον άμηράν έως εις την μπόρταν τον παλατιού 
ή εις τάς τέντας τον, οπού μέλλει νά πεζεύση· έπειτα εκείνοι στρέφονται 
εις τάς τέντας τον γύρωθεν ή εις την μπόρταν την άφεντικήν, όταν έναι 
στο παλάτιν ό άμηράς.

'Ομοίως οι δύο μπασάδες καί οι δύο δεντερέγγηδες καί ο κατηλη- 

Ρ =  cod. Paris. gr. 1712. föl. 424v—426v.
1 τάξεις ex τάξαις corr. P 1 άμηρά P 4 έπικέν P 5 επικέν P

6 post οκτώ rubro atramento περί τής πρώτης τάξεως add. Ρ 7 σπαογλάνονς
correxi : παογλάνους Ρ 8 εϊτηνες Ρ 8 είπαγένουν Ρ 8 καβαλάροι hic
et infra semper P 8 post καβαλάροι rubro atramento περί τής όευτέρας
add. Ρ 11 in mg. rubro atramento περί τής γηζ add. Ρ 11 προσωδιάροι Ρ 
1·1 in mg. rubro atramento περί τής <5ης add. Ρ 13 κάρηπ. γήτλεροι Ρ 15 ογδόν
τα Ρ 15 καπητζήδες Ρ 16 post πόρτας rubro atramento περί τζαουχίδων add. Ρ

5

10

15

20

25



L e s  r a n g s  de l a  p o r t é  de l’é m ir  s o n t  l e s  
s u i v a n t s :

L’émir, son pére, qui s’appelait Murad-bey, avait ä sa ((porté» 
(dans sa cour) trois miile janissaires ; son fils, Mehmed, aprés en 
avoir élévé le nombre d’abord ä cinq mille, ensuite, au temps 

(5) d’Uzun-Hasan ä dix-mille, en a fait périr deux mille, de sorte 
qu’actueilement il n’en a que hűit mille.

Dans le premier ordre il a des gens dits sipähi-oglans, c’est-ä- 
dire des jeunes hommes nobles, au nombre de 600, qui vont ä cheval 
devant l’émir.

Deuxiéme ordre : il y a lä 600 silihdärs, également ä cheval
(10) qui sont toujours devant l’émir.

Troisiéme ordre : 700 'ulüfecis, c’est-ä-dire mercenaires, 
également ä cheval; parmi eux il y a deux kávás.

Quatriéme ordre, dit garibyigitler, 400 chevaliers ; parmi 
eux, deux kávás.

(15) Parmi les janissaires il y a 80 kapücis : ce sont les portiers 
(gardiens) de la porté princiére.

Les cavus sont au mérne nombre, c’est-á-dire 80 : ils sont 
tenus d’observer et de surveiller les champs ensemencés et les 
terres des gens chers et amis afin que personne n’y fasse des dégáts ;

(20) ils punissent de 5 aspres celui qu’ils y surprennent en faisant 
des dégáts et de cinq coups de bäton celui qu’ils y trouvent en 
les ravageant. Ils sont recrutés parmi les kapiyigitleri, ils sont 
cavaliers et veillent ä toute chose.

Un autre ordre, les solaks, fantassins, au nombre de 80.
(25) Ils accompagnent l’émir jusqu’ä la porté de son palais ou de ses 

tentes, c’est-ä-dire lä ou il va ä pied, ensuite ils forment un cercie 
et se tournent vers les tentes ou vers la porté du palais, si l’émir 
se trouve ä l’intérieur.

17 όγδόντα P 18 όφηλουν P 18 φηλάττουν P 19 φιλών P 19 τος P 
20 εβρουν P 20 ποιεί P 20 ζημιόνουν P 20 τόνε littera ε supra lineam ad
dita P 21 ραυδαϊς P 21 ή τιναν P 22 έξιβένουν P 23 post πάντα rubro 
atramento έμοί δε τον γράψαντος δοκεϊ λέξαι ούτως είς την άνωθεν άρχήν ■ τοϋ άμηρά 
δ πατήρ, νπήρχεν όνόματι, άμονράτμπεης, ούχ'ι, καθώς λέγει add. Ρ 24 in mg. rubro 
atramento περί έτέρας τάξεως add. P 24 ογδόντα P 25 άμηράν P 25 μπόρταν 
littera μ supra lineam addita P 26 μέλη P 27 γύροθεν P 28 παλάτυν P 
28 d άμηράς rubro atramento add. P 28 post άμηράς in mg. rubro atramento 
περί των μπασάδων add. P 29 δεντερένγηδες P
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σκάρης αυτοί είσιν πάντοτες με την μπόρταν, άϋεν υπάγει ό άμηράς, 
άπαραιτήτως.

“Εχει <5έ γερακάρους, είσιν καί αυτοί από τον ύποσόν των άλου- 
φατζήδων, ολίγους πολλά, παρά τους εϊχεν ό πατήρ του, ό ’ Αμουράτ μπέης.

Οι σπαόγλανοι έχουν την ημέραν άλοφάν άπό δέκα άσπρα έως 
πενήντα, ό καλλίτερος τωνε, άμμε τό καϋολικόν τως έναι άπό άσπρα 
κ! ή κέ την ημέραν.

01 σηλήκταροι έχουν την ημέραν άσπρα άπό δέκα έως είκοσι.
Οι άλοφατζήδες έχουν την ημέραν άπό άσπρα πέντε έως έξι.
01 καρηπγητλέρηδες έχουν την ημέραν άπό άσπρα έξι έως κ .
Καί οί καπητζήδες καί τζαούχηδες καί γερακάροι έχουν καί 

αυτοί τό αυτό, άπό άσπρα έξι καί οκτώ την ημέραν.
01 γιανητζάροι έχουν την ημέραν άπό τρία άσπρα έως πέντε καί 

καβάδιν τζόχινον τον χρόνον καί ποκάμισο σύντροφον καί άσπρα 
τριάντα διά δοξάριν.

'Ο άγάς των γιανιτζάρων, όποιος έναι εις μόνος, έναι μεγαλείτερος 
παρά άλας τάς τάξεις, τούς πρώτους άγάδες.

01 άλλοι άγάδες έχουν άπό όγδώντα άσπρα την ημέραν, ό δε 
425Τάγάς, \ τών γιανητζάρων έχει άπάνω άπό εκατόν άσπρα την ημέραν.

01 γιανητζάροι πάσα δέκα έχουν έναν άλογον καί μίαν τέντα καί 
έναν πρώτον καί μίαν έξοδον. Καί των’ άπεϋάνη τινάς εξ αυτούς, 
πάραυτα τώσε δίδουν άπό τούς άτζαμήδες εις τόπον τοϋ άπεϋαμένου 
διά νά είναι πάντοτε σωστοί.

AI άλλες τάξεις οσα άλογα ϋέλουν νά έχουν καί άνϋρώπους, 
έναι στο ϋέλημάν τως νάχουσιν, δ τι ϋέλ.ουν ή πολλούς ή ολίγα.

"Ολοι αυτοί είσιν παιδί’α χριστιανών, μόνον οί καρηπγητλέρηδες 
είναι Μουσουλουμάνων παιδία, καϋώς έστιν φανερόν καί ή τάξις ϋέλει.

"Οταν τεϋή ή τέντα τοϋ άμηρά, εις τά δεξιά μέρη πέφτουν οί 
σπαόγλανοι με τάς τέντες τωνε εις τον αυτόν τόπον.

Εις τά μέρη δε τά άριστερά πέφτουν οί σηλήκταροι με τάς τέντας 
των κατά την τάξιν.

Εις τά οπισϋεν μέρη δέ πέφτουν οί άλοφατζήδες με τάς τέντας 
τωνε, καί αυτοί κατά την τάξιν τής πόρτας.

'Ομοίως όπίσω δέ απ’ αυτούς πέφτουν (oly καρηπγητλέρηδες 
μετά τές τέντες καί αυτοί, καϋώς έχουσιν συνήθειαν.

'Όταν υπάγει ό άμηράς εις την δύσιν με φουσσάτα νά πολεμήση, 
υπάγει έμπροσϋεν ό αύϋ'έντης τής δύσης μέ άλα τά δυσικά φουσσάτα, 
και όπίσω αύτοϋ άκολουϋεί ό αύϋέντης τής άνατολής μέ τά καθόλου 
φουσσάτα τής άνατολής, καί οπισϋεν αύτοϋ άκολουϋεί ό άμηράς μέ 
δλην του την μπόρταν.

αυτοί Ρ 31 άπαραιτήτως ex άπαρέτητος rubro atramento corr. Ρ 32 είπο- 
σ- Ρ  33 άμονράτμεης Ρ 33 post άμονράτμεης rubro atramento περί πόσα άσπρα έχει 
κάθε είς σπαογλανος add. Ρ 35 καλίτερος Ρ 35 τόνε Ρ 35 άμε Ρ 35 τος Ρ  
36 post ημέραν rubro atramento ομοίως και οί σηλήκταροι add. Ρ 38 άλοφατζήδες 

39 καρηπγητλέρηδες correxi : καρήπ. γητλέδες Ρ 41 post ήμέραν rubro atra
mento περί των γιανητζάρων add. Ρ 43 καβάδην Ρ 43 τζόχννον Ρ 43 πο- 
καμησο Ρ ( 43  ̂σηντροφον Ρ 44 δοξάρην Ρ 44 post δοξάρην rubro atra
mento περί του αγα και μεγαλωτέρον άγά add. Ρ 45 άγάς Ρ 45 μεγαλήτερος

30

35

40

45

50

55

60

65
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II y a aussi deux pasas, deux defterdärs et un kaziasker : 
(30) ils sont nécessairement prés de la porté, par oú l’émir passe.

II y a des fauconniers qui appartiennent au nombre des 
'ulüfecis, mais ils sont beaucoup moins nombreux que les faucon
niers de son pére, Murad-bey.

Les meilleurs sipälii-oglans ont la solde journaliére de 10 
(35) ä 50 aspres ; la solde commune est 20 ou 25 aspres par jour.

Les silihdärs ont 10 ä 20 aspres par jour.
Les 'ulüfecis ont 5 ä 6 aspres par jour.
Les garib-yigitler ont 6 ä 20 aspres par jour.

(40) Les kapücís, les cavus et les fauconniers ont la mérne solde, 
6 ou 8 aspres par jour.

Les janissaires regoivent 3 á 5 aspres, par jour, un caftan 
de laine par an, ainsi qu’une chemise appropriée et 30 aspres 
pour un arc.

(45) L’aga des janissaires, dönt il n’y a qu’un seul, est au-dessus 
de tous les rangs, mérne des premiers agas.

Les autres agas ont 80 aspres par jour, mais l’aga des janis
saires re^oit plus de 100.

Les janissaires ont par dix un cheval, une tente, un supérieur 
(50) et une caisse. Si quelqu’un meurt, on remplace immédiatement le 

décédé par un des 'acamis afin, que leur nombre sóit toujours 
complet.

Les autres ordres peuvent avoir autant d’hommes et de 
chevaux qu’ils veulent, tantőt beaucoup, tantőt peu.

(55) Ils sont tous fils de chrétiens, mais les garib-yigitler sont
évidemment des fils de musulmans, car l’ordre le veut ainsi.

Quand la tente de l’émir est dressée, á droite se placent les 
sipáhi-oglans avec leurs tentes, au mérne endroit.

A gauche se placent les silihdärs, avec leurs tentes, selon 
(60) l’ordre.

En arriére se placent les 'ulüfecis, eux aussi selon l’ordre 
de la porté.

Sont également en arriére les garib-yigitler, avec leurs tentes, 
selon leur coutume.

(65) Quand l’émir va en guerre vers l’ouest avec ses troupes, 
c’est le chef d’Occident qui marche en tété avec toutes les troupes 
occidentales et derriére lui vient le chef dOrient avec toutes les 
troupes orientales et aprés lui suit l’émir avec toute sa porté. 

(70) Quand l’émir va en guerre vers Test, c’est le chef d’Orient

46 πρότονς P 46 post αγάδες rubro atramento περί έτέρων αγάδων add. Ρ
47 ογδόντα Ρ 48 αγάς Ρ 50 τον’ Ρ 51 τοσε Ρ 51 άτζαμήδες Ρ 52 σοστοί Ρ
53 αλαις Ρ 53 τάξεις ex τάξαις rubro atramento corr. Ρ 54 τος Ρ 55 καρηπ- 
γητλέρηδες correxi : καρηπγητλέδες Ρ 57 τεθεί Ρ 57 μέρει hic et infra Ρ
57 πεύτονν hic et infra Ρ 58 τόνε Ρ 59 συλήκταροι Ρ 60 τον Ρ 62 τόνε Ρ
63 όπήσω hic et infra Ρ 63 oi addidi 63 καρηπγητλέρηδες correxi : καρηπγη-
τλέδες Ρ 64 ταΐς τένταις Ρ 65 φουσάτα hic et infra semper Ρ 66 αν&έντις 
hic et infra semper Ρ
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Ei δέ πάγει ό άμηράς εις την άνατολήν νά πολεμήση, υπάγει 
έμπροσϋεν ό ανϋέντης τής ανατολής με δλα τά φονσσάτα τά άνατολικά, 

426ΓI και δπισϋεν αυτόν υπάγει δ ανϋέντης τής δύσης με δλα τά δνσικά 
φονσσάτα, και δ άμηράς δπισϋεν αντοϋ με δλην αυτόν την μπόρταν, 
μέ τάς παραταγάς τον κατά την τάξιν, δπον έχει.

"Οταν δε γυρίζουν τά φονσσάτα έξοπίσω, εάν γυρίζουν από την 
άνατολήν, γίνεται εναντίον υπάγει εμπροσϋεν δ ανϋέντης τής δύσης 
μέ δλα τον τά φονσσάτα, και δπισϋεν αυτόν δ ανϋέντης τής άνατολής 
μέ τά καϋόλου του φονσσάτα, καϋά δεφένσωρ, όπίσω δέ αυτών έρχεται 
δ άμηράς μέ δλην τον την μπόρταν.

'Ομοίως δέ, εάν γυρίζουν άπέ την δύσην τά φονσσάτα, — εις τό 
είπα, υπάγει δ ανϋέντης τής δύσης έμπροσϋεν, — πάλιν δέ εις τό γυρι
σμόν υπάγει δ ανϋέντης τής άνατολής έμπροσϋεν μέ δλα τον τά φονσσάτα, 
δπισϋεν δέ ο ανϋέντης τής δύσης μέ τά καϋόλου τον φονσσάτα, ώς 
δεφένσωρ, δπισϋεν δέ αντοϋ ο μέγας ανϋέντης, δ άμηράς, μέ δλην τον 
την μπόρταν.

'Ο δέ πόλεμος γίνεται όντως· εάν πολεμά είς την δύσιν, έναι 
δ ανϋέντης τής δύσης μέ δλα του τά φονσσάτα πρώτος πόλεμος, καβαλ- 
λαρικόν δλον, τά δέ σαμάριά των και γομάριά των άπομένουν δλα όπίσω 
άπό τον άμηράν εί δέ συμβή και τζακιστονν τά δνσικά φονσσάτα, 
πάραυτα έσμίγονν τά άνατολικά δλα δμον μέ τά δνσικά νά τών βοηϋή- 
σονν εί δέ συμβή και τζακιστονν και αυτά, τότε πέφτει ό πόλεμος 
δλος άπάνω είς τούς γιανητζάρονς, ήγονν είς την μπόρταν την ανϋεντικήν, 
δποιός έστιν τελευταίος πόλεμος.

' Ομως δέ δ άμηράς πάντοτε βαστά μετά κείνον άρματα φορτωμένα 
426ν τά καμήλιά τον, άσπρα άρματα καί κοβέρτα καί παντζέρες. | Καί εύϋνς 

λέγουν δλονς τους γιανητζάρονς νά άρματωϋοϋν, καί οποίος ϋέλει, 
άρματώνεται καί βάνει, δποία άρματα ϋέλει, καί δποϊος έχει άτνχον 
άλογον, δίδουν τον άλογον άφεντικόν καλόν, καί καβαλλικεύει. Λοιπόν 
όταν ίδονν μεγάλην άνάγκην, δλονς τής πόρτας άρματώνονν, ϋέλων 
καί μη ϋέλων, οι πεζοί χωρίς γαμπιέρες καί οι καβαλλάροι μέ γαμπιέρες. 
Καί όντως τε?.ειοϋται ο πόλεμος καί λαμβάνει τέλος, ώς τών ξνμβάλλει 
ή τύχη.

'Ομοίως δέ ή πόρτα τον ανϋεντός γίνεται γύρωϋεν πολλά δυνατή 
μέ τράφους, αλυσίδας σιδηράς, καμήλια γύρωϋεν, σαμάρια, μονλαροπά- 
ριππα, σκευές, ήγονν μπονμπάρδες πλήϋος καί σκοπέτα, δμοίως καί 
έτερα δμοια, ή δποία πόρτα έστίν άπολέμητος είς τους αιώνας.

Αί τάξεις δέ τών άρχόντων τον άμηρά είσιν όντως, ήγονν δτι 
άπό τό τιμάριν, δπον έχει καϋά είς, πάσα χίλια φλουριά νποσότητα, 
ήγονν ή εσοδεία, οφείλει εκείνος δ άρχων νά έχη άνϋρώπους δέκα 
άρματωμένους καί καϋεξής δμοίως.

Ανταί είσιν αί καϋόλου τάξες τής πόρτας τον άμηρά.
73 μπόρταν littera μ supra lineam addita Ρ 75 γνρήζονν hic et infra P 

78 δεφένσωρ correxi : δέ φέστωρ Ρ 80 δύσην corr. ex δύσιν Ρ 81 νπα Ρ
81 γύρησμον Ρ 84 δεφένσωρ correxi : de φέστωρ Ρ 85 post μπόρταν rubro atra
mento περί τού πώς έχει ό πόλεμος add. Ρ 87 δύσις Ρ 87 καβαλαρικόν Ρ
88 σαμαρηά Ρ 88 τον Ρ 89 άμηράν Ρ 91 συμβεϊ Ρ 91 πεύτει ex πεύτονν
corr. Ρ 94 φορτομένα Ρ 96 άρματο&οΰν Ρ 97 άρματόνεται Ρ 98 καλλόν Ρ
98 καβαληχεύει Ρ 98 λιπόν Ρ 99 είδονν Ρ 99 άρματόνονν Ρ 99 ϋέλον

70

75

80
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qui marche en tété, avec toutes les troupes orientales ; derriére 
lui vient le chef dOccident avec toutes les troupes occidentales 
et aprés lui l’émir, avec toute sa porté et ses détachements, selon 
1’ordre.

(75) Quand les armées retournent de l’est, c’est le contraire 
qui a lieu : d’abord vient le chef dOccident avec toutes ses troupes, 
derriére lui le chef d’Orient avec toutes ses troupes en guise d’ar- 
riére-garde et aprés lui l’émir avec toute sa porté.

(80) De mérne, lorsque les armées retournent de 1’ouest — dans
ce cas, comme je viens de dire, c’est le chef dOccident qui marche 
en tété au départ — le chef d’Orient marche en tété avec toutes 
ses troupes, ensuite vient le chef dOccident avec toutes ses troupes 
et derriére lui marche, en guise d’arriére-garde, le grand Seigneur, 

(85) l’émir, avec toute sa porté.
La guerre se fait dans l’ordre suivant: quand on s’engage 

dans la lutte á l’ouest, c’est le chef dOccident, avec toutes ses 
troupes qui commence la bataille. II n’y a la que des cavaliers ; 
les änes et les bétes de somme restent prés de l’émir. S’il arrive 
que les troupes occidentales essuient une défaite, toutes les troupes 

(90) orientales s’unissent aussitöt aux occidentales pour aider ces 
derniers ; s’il arrive que mérne les orientales sont vaincues, la 
bataille incombe entiérement aux janissaires, c’est-ä-dire ä la «porté» 
princiére ce qui marque l’étape finale de la bataille.

L’émir porté toujours avec sói des armes mises sur des 
(95) chameaux, notamment des armes blanches, des boucliers(P) et des 

cuirasses. Et l’on dit (ordonne) que tous les janissaires s’arment: 
ils s’arment done ä leur gré et chacun prend les armes qu’il 
veut. A célúi qui a un mauvais cheval, on donne un autre, un 
bon cheval choisi dans le haras princier. C’est ainsi qu’ils mon
tent. En cas d’un grand danger, tous les gens de la porté prennent 

(100) les armes, bon gré, mal gré, les fantassins sans jambiére, les cava
liers avec jambiére. Et la bataille se termine selon la volonté du 
sort.

De mérne la porté du prince est fortifiée ä l’aide de fosses 
et de chaínes de fér; tout autour il y a des chameaux, des änes, 

(105) des mulets, ainsi que des machines de guerre, une multitude de 
canons et de haquebuses et d’autres armes analogues, de sorte 
que la porté passe pour invincible.

En ce qui concerne les ordres des hauts dignitaires de l’émir, 
chacun est tenu de mettre dix hommes armés sur le timar, qu’il 

(110) posséde, c’est-á-dire sur chaque unité de 1000 florins des revenus 
de ce timar.

Voici tous les ordres de la porté de l’émir.

καί μη Φέλον Ρ 100 γαμπηέρες Ρ 100 γαμπιέραις Ρ 101 τεληοϋτε Ρ 101 τον Ρ 
103 γνρο&εν hie et infra Ρ 104 αλησίδας Ρ 104 σηδιράς Ρ 104 μονλαρο- 
πάριπα Ρ 105 σκεβές Ρ 105 μπουμπάρδαις Ρ 106 εστήν Ρ 107 άμηρά Ρ 
107 ηγουν supra δτι add. Ρ 108 τημάριν Ρ 108 χήλια Ρ 109 έσοδία Ρ 
109 όψήλει Ρ 109 αρχον Ρ 109 έχει Ρ 110 άρ ματ ο μένους 111 τάξαις Ρ



COMMENTAIRE DU TEXTE
1 . E x p l ic a t io n s  l in g u is t iq u e s 1

Le texte est rédigé dans la langue vulgaire de l’époque, mais parmi 
les formes correspondant ä cet état de langue, on découvre — comme 
dans plusieurs autres textus analogues — aussi des formes littéraires. 
Au point de vue linguistique on peut rapprocher cet ouvrage du poéme 
sur la bataille de Varna qui offre maintes analogies frappantes.1 2

En ce qui concerne la phonétique, il convient d’attirer 1’attention 
sur la fréquence des voyelles prothétiques :3 νποσόν, νποσότητα, έβλέπουν, 
έσμίγονν, έξη βαίνουν. Quelques exemples attestent Tépithése d’un ε ou 
d’un L anorganique : τόνε, τωνε, τοσε, έξι. Les voyelles ε et i peuvent 
disparaitre par suite d’une aphérése : κείνον, ποκάμισο. On pourrait sup- 
poser la disparition de Τι dans le suffixe — άρ(ι)ος, -άρ(ι)οι, comme 
γερακάροι, καβαλλάροι, πορτάροι, προσοδιάροι,, mais il s’y agit trés 
probablement de Einfluence des substantiis Italiens en -aro, -ari.4 On 
devrait supposer la disparition de i semivocali que (i) dans la forme 
ραβδές (au lieu de ραβδιές), mais ne serait-il pas plus juste d’y voir 
l’effet de la palatalisation de δ qui a, pour ainsi dire, englouti la semi- 
voyelle? Au lieu de deux voyelles (ii), nous entrouvonsune seule dans le

1 Les exemples que nous allons citer sont faciles ä identifier ä l’aide de l’Index ; 
c’est pourquoi nous n’avons pas renvoyé á la ligne oú tel ou tel mot est attesté. 
Nous ne renverrons aux travaux linguistiques qu’ä propos des phénoménes qui 
n’appartiennent pas aux particularités générales du grec moderne.

2 Edition critique : fΕλληνικόν ποίημα περί τής μάχης τής Βάρνης έκδιδόμενον 
ύπο ’Ιουλίου Moravcsik, Budapest. 1935. — Un utile commentaire linguistique du 
mérne texte a été donné par Guillaume Peez : Paraspondylos Zotikos költeménye 
a várnai csatáról (Le poéme de P. Z. sur la bataille de Varna), Budapest, 1894, 
pp. 7—12.

3 Cf. G. N. Hatzidakis : Einleitung in die neugriechische Grammatik, Leipzig 
1892, pp. 325—328 ; Peez : op. cit.

4 Cf. n o t a r o ,  m a r i n a r o ,  p o r t a r o ,  plur. n o t a r i ,  m a r i n a r i ,  
p o r t a r i .  Les pluriels de ce genre se ont conservés jusqu’ä nos jours dans les 
noms des rues, etc. (p. ex. Via dei F u n a r i ,  dei C e s t a r i, etc. á Rome). Voir 
W. Meyer-Lübke M. Bartoli: Grammatica storica della lingua italiana e dei 
dialetti toscani, Torino, s. d., pp. 110—11; E. Monaci: Crestomazia italiana dei 
pnmi secoli, Cittá di Castello, 1912, pp. 560—1. Les formes italiennes en -a r o, 
-a r i doivent avoir été répandues surtout dans les dialectes méridionaux, cf. R. B. 
Bezzolla: Abbozzo di una storia dei gallicismi italiani nei primi secoli. Saggio storico- 
lmguistico. Heidelberg, 1925, p. 5. Πορτάροι (pron. p o r t a r i )  serait done une 
sorte de transcription de l’ital. p o r t a r i i
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mot έποικεν. Les substantiis neutres en -ιον présentent souvent une 
variante d’allure vulgaire en -ιν : δοξάριν, καβάόιν, παλ,άτιν, τιμάριν. 
Quant aux changements de voyelle, nous ne saurions attester que ο > ε 
dans οπέ. Uv final manque ä l’accusatif τέντα et ä la forme ηοκάμισο ; 
en revanche, on trouve un v anorganique ä la fin de έναν, τιναν, ϋέλημαν. 
Les flottements de ce genre sont dús ä la prononciation extrémement 
faible, voire á l’amuissement complet de Γν final dans les parlers vul- 
gaires. On rencontre un ς additif dans πάντοτες. La spirante sourde 
$  s’est changée en τ ä l’aoriste de la voix passive, aprés s : τζακιστονν. 
Le changement est fort répandu et presque régulier en grec modern.1 
Rappeions encore un phénoméne bizarre : le ξ au début du mot ξυμβάλλει: 
c’est une forme litteraire.

Au point de vue de la déclinaison, il est ä remarquer que les norns 
féminins en -a se terminent au nom. et ä l’acc. du pluriel en -ες : 
ραβδές, τέντες; toutefois, la forme littéraire τέντας est également 
attestée. Les mots d’origine étrangére en -ας et -ης présentent des for
mes de pluriel en -αδες, -ιδες, -ηδες. Le génitif du nom ανϋέντης, ä 
savoir ανϋεντός mérite toute notre attention: il est attesté aussi dans 
le poéme sur la bataille de Varna. En ce qui concerne la déclinaison dite 
«troisiéme», les substantiis féminins en -ις prennent au génitif la termi- 
naison et á l’accusatif la terminaison -ης, -ην (δύσης, δύσην) ce qui 
n’exclut pourtant pas l’emploi de la forme normale δύσιν. Le mérne 
flottement se retrouve au pluriel: les formes en -εις et en -ες alternent 
assez librement, comme en témoignent d’ailleurs aussi les corrections 
du copiste. "Αλνσις fait ä l’acc. du pluriel αλυσίδας comme dans le 
poéme de Varna. Outre χιλιάδες (acc. plur.), on rencontre aussi χιλιάδας.

Le comparatif des adjectifs καλός et μέγας, conformément ä 
l’usage en grec moderne, est καλλίτερος et μεγαλείτερος.

Panni les formes abrégées du pronom personnel de la 3e personne, 
sont ä signaler τόνε (sing, acc.), τον (gén., au lieu du datif), τά, τούς, 
τώσε (plur. acc. aussi au lieu du datif), των (plur. gén., au lieu du datif). 
Tous ces pronoms sont souvent mis aprés le verbe. Parmi les formes 
abrégées du pronom possessif de la 3' personne rappelons του (sing. 
on a aussi αυτόν)', των, τωνε, τως (plur.). La derniére forme, de mérne 
que la variante correspondante du pronom personnel (τώσε, v. plus 
haut) sont relativement trés rarement attestées.1 2 * Les pronoms relatifs 
sont les suivants : οποίος, όποιος, ή οποία, οΐτινες, όπου. Le pronom 
indéfini est attesté sous les formes suivantes : τινας (sing, nom.), τιναν 
(sing, acc.), τινες (plur. nom.). Une forme pronominale assez curieuse 
est aussi καϋά εις.

Les noms de nombre sont attestés sous les formes abrégées qui 
sont usitées en grec moderne : τριάντα, πενήντα, όγδώντα.

1 Les exemples pullulent dans tous les textes vulgaires modernes, ex. σθ >  στ: 
αισθάνομαι =- αίστάνομαι; σχ >  σκ : σχολειον >  σκο?.ειό, etc. Cf. G. Soyter : Gram
matik und Lesebuch der neugriechischen Volks- und Schriftsprache. I. Leipzig, 
1944, p. 17.

2 Cf. A. Thumb: Handbuch der neugriechischen Volkssprache. Strassburg,
1910.4 p. «n.
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En ce qui concerne le régime des prépositions, il refléte parfaite- 
ment l’usage moderne. Sans parier de εις -f- acc. (cf. στο), il suffit de 
renvoyer ä από +  acc., εξ +  acc., μετά +  acc., με +  acc. On rencontre 
souvent des locutions adverbiales, c’est-ä-dire des adverbes suivis d’une 
prépositions : άπάνω εις, όπίσω από, έως εις.

Parmi les conjonctions il y en a une qui accuse un caractére 
vulgaire trés prononcé : άμμε.

Quand ä la conjugaison des verbes, la3e personne plur. du présent 
de l’indicatif présente généralement la désinence -ovv, ex. οφείλουν, έβλέ- 
πουν (mais cf. έχονσιν). Le subjonctif est formé ä l’aide de la particule 
rá, ex. rd προσέχουν, να έχουν, να βοηϋήσουν (mais cf. ret καταλοϋσιν). 
Au subjonctif de l’aoriste de la voix passive, la 3e personne du pluriel, 
présente la désinence -οϋν: τζακιστοϋν, νά άρματωϋοϋν. Outre les 
formes anciennes έστιν et είσίν, on rencontre aussi les formes modernes 
είναι, έναι. Le verbe qui signifie «donner» a δίδουν ä la 3e personne 
du pluriel (présent de l’indicatif). Une forme fort vulgaire est l’aoriste 
έποικεν.

Au point de vue de l’accord, on peut relever maints vulgarismes. 
Comme dans le poéme sur la bataille de Varna, le mot πάσα est employée 
d’une maniére assez singuliére : πάσα δέκα, πάσα χίλια φλουριά (cf. en 
hongrois : minden tíz — tíz énként, tízesével ((par dix et aussi en tűre : her 
on - her yüz etc.). Une tournure non moins bizarre est l’expression 
η πολλούς ή ολίγα 54.

La syntaxe du texte est fort rudimentaire et fait preuve d’une 
ingénuité assez considérable. Le verbe έχει est construit avec le nomina- 
tií ä deux reprises (lignes 9, 11). Le style vulgaire se refléte aussi dans 
les expressions suivantes : εί δέ συμβή καί τζακιστοϋν (89) et εις το 
είπα (80/1).

Pour ce qui est du lexique, on rencontre dans le texte un grand 
nombre de termes qui appartiennent manifestement au vocabulaire du 
grec moderne populaire. Tels sont : αλογον, άρματα, αρματώνω, άρχον- 
τόπουλα, βαστώ, βάνω, γερακάροι, γομάρια, γυρίζω, γυρισμός, δοξάριν, 
εσοδεία, ζημιώνω, καβάδιν, καβαλλάροι, καβαλλικεϋω, καμήλια, παλάτιν, 
πέφτω, ποκάμισο, σμίγω, συντροφιάζω, σωστός, τέντα, τζακίζω, τζόχινος, 
νπαγαίνω (υπάγω), φλουρί, φορτώνω, χαλνώ. Signalons ici deux mots 
assez rares : l’un est δυσικός, variante byzantine de δυτικός (cf. 
Δημητράκου Μέγα λεξικόν της ελληνικής γλώσσης, s. ν.), l’autre ραβδιά, 
rcoup de bäton, coup de canne’ (cf. Hépités: Λεξικόν 'Ελληνο-Γαλλικόν, 
s. ν.; Λεξικόν τής ελληνικής γλώσσης «Πρωίας», s. ν.).

Dans le lexique de ce texte on rencontre aussi quelques mots qui, 
sans étre usités en grec moderne vulgaire, sont bien connus á l’époque 
byzantine, notamment dans 1’ancienne langue militaire. On peut ranger 
dans cette catégorie les mots suivants :

δεφένσωρ, emprunté du latin defensor (Du Cange, s. ν. ; M. A. 
Triandaphyllidis : Die Lehnwörter der mittelgriechischen Vulgärliteratur, 
Strassburg, 1909, p. 128 ; H. Zilliacus : Zum Kampf der Weltsprachen 
im oströmischen Reich, Helsingfors, 1935, p. 160, 182, 222.).
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κοβέρτα, emprunté probablement de Titalien coperta — coverta; 
la seconde forme, ä cause de sa spirante intervocalique, est propre aux 
dialectes de la Haute-Italie (cf. C. Ghiotti: Vocabulario comparativo, 
s. V. ; Triandaphyllidis : op. cit. p. 26). Dans notre texte le mot semble 
signifier «bouclier».

μονλαροπάριππα, composé de μονλάριον et πάριππα (cf. Gy. Mo- 
ravcsik, Emlékkönyv Melich János 70. születésnapjára (en bongrois ; 
Mélanges Melich), Budapest, 1942, p. 275.

μπουμπάρδα — βομβάρδα, 'machine ä jeter des pierres, canon’ (cf. 
Δημητράκον Λεξ., s. v.), emprunté du latin ou de l’italien bombarda 
(cf. Du Gange : Glossarium Lat., s. v.).

παραταγή est attesté aussi dans le poéme sur la bataille de Varna 
(voir rindex).

πορτάροι (cf. Du Cange, s. v.).
σαμάρια (cf. Moravcsik, Mélanges Melich, pp. 271—2). 
σκοπέτα, emprunté du latin scopeta 'tormentumbellicum manuale’ 

(cf. Du Gange : Glossarium Lat., s. v. ; Triandaphyllidis, op. cit. p. 138.). 
τράφος — τάφρος (cf. Du Gange, s. v. ; Hépités : s. v.). 
φουσσάτον (cf. Du Cange, s. v. ; Triandaphyllidis, p. 131 ; Zil- 

liacus, p. 226.). Comme terme vulgaire, le mot a été enregistré aussi par 
H. Pernot (Lexique grec moderne-frangais, s. v.).

En outre, on rencontre dans ce texte quelques termes qui, á notre 
connaissance, ne sont pás attestés ailleurs et qui constituent, par con- 
séquent, des άπαξ λεγάμενα. On doit ranger dans cette catégorie les 
mots et les expressions suivantes :

άσπρα άρματα 'armes blanches’. L’expression grecque est la tra
duction littérale du terme frangais correspondant : comme on sait, on 
entend par arme blanche «toute arme offensive autre que les armes á feu» 
(Littré : Dictionnaire I, p. 353). Selon M. Sauvageot, arme blanche 'vivő- 
fegyver : kard, szurony, tőr, stb.’ (Francia-Magyar Szótár, s. v.). En 
italien arma blanca a une signification analogue (Zingarelli, Vocabulario 
della lingua italiana, p. 85). On rencontre une expression semblable 
mérne en allemand ou blanke Waffe équivaut á «arme blanche» (Sachs- 
Villatte, s. v. arme blanche), cf. blanke Waffen 'die säbel- und degen- 
klingen, bajonette, rapiere, dolche und lanzen zusammen’ (J. Grimm — 
W. Grimm : DW. XIII, p. 265). En considération de ces données il est 
ä présumer que l’expression άσπρα άρματα est un caique d’origine occi
dentale ; selon toute probabilité il est d’origine italienne. Dans le texte 
grec eile sert a désigner certainement des armes blanches, puisque 
seules ces derniéres manquent de l’énumération des armes usitées ä ce 
temps-lä (boucliers, cuirasses, canons, etc.). Resterait á établir l’époque 
oü Texpression est née dans les langues d’Occident. Malheureusement 
les premieres mentions qui nous sont fournies par les grands dictionnaires 
ne remontent qu’au XVP siécle ; Rabelais parle des «Souisses, tous 
armez a blano> et Amyot, ce célébre traducteur des auteurs antiques 
nous trace un portrait de Romulus, mrmé ä blanc d’armeures claires et 
luisantes comme feu» (Littré I, p. 354). Pour le provengal le plus ancien 
exemple connu ne remonte qu’ä 1534: «armatz a blanc de cap en pe»
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(Raynouard : Lexique roman I, p. 222). La donnée grecque a done une 
certaine importance chronologique mérne pour les langues romanes.1

γαμπιέρες. Le mot ne figure pas dans les dictionnaires du grec 
moderne (ne pas confondre avec γαμπιέροι 'gabiers’ Hépités, s. v.). 
II s’agit ä coup sűr d’un emprunt de Titalien gambiera 'jambiére, cuis- 
sard (partié de l’ancienne armure qui couvrait les jambes)’ (cf. C. Chiotti: 
Vocabulario comparativo, s. v.) qui est de la mérne origine que le frangais 
jambiére (dérivé de jambe, ital. gamba <  bas latin gamba <  grec καμπή, 
e’est done un «Rückwanderer»). Etant donné qu’aux XII' et XIII* 
siécles cette partié de l’armure était trés répandue en Italie, le terme 
grec doit venir de l’italien (cf. Encicl. Ital. XVI, pp. 356—7, au mot 
gambiera).

παντζιέρες, cf. italien paneléra ~  panzióra 'armatura della pancia, 
corazza’ (Zingarelli: op. eit. p. 1083, dérivé de pancia latin panticem).

προσοόιάροι, Du Gange cite ce mot uniquement de notre texte. 
On ne l’a retrouvé nulle part auilleurs. Vu qu’il correspond au terme 
tűre ' ulüfeci, il doit signifier «mercenaires». Dérivé de πρόσοδος.

Quant aux mots turcs, nous nous en occuperons dans la partié 
bistorique de notre commentaire.
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assez loin reflétent fidélement l’aspect phonétique de la forme arabe : 
άμέρ, άμήρ, άμιρας (Du Gange, Gloss. Graec. s. v. ; Triandaphyllidis, 
Die Lehnwörter 148). Plus tard on le retrouve sous les formes άμιράς, 
άμνράς, άμοίράς, άμήρ, etc. (cf. Moravcsik, Byz. Ture. II 71—2). Quant 
á Γ a initial, il s’explique par la variante arabe amir qui, aprés étre passé 
au grec, était usitée á cőté d'ämir aussi pendant Pépoque osmanli.

Au temps des premiers trois souverains osmanlis le mot ämir avait 
conservé aussi en tűre le sens de 'prince’. Hammer était d’avis (GOR2 I 
94,115) qu’il fut remplacé par sultän, terme usité jusqu’á nos jours, 
sous Bayezid I . D’autre part Mordtmann a affirmé que les souverains 
tűrés auraient pris le titre de sultan aprés 1473, ä la suite de la victoire 
remportée sur Uzun-Hasan (Belagerung und Eroberung Constantinopels, 
Stutgart und Augsburg, 1858, 145). Tout récemment Kramers (EI IV 
1014) a établi que le nőm de dignité sultän était en usage dés l’époque 
de Murad Ier (1359—1389).

Άμουράτμπεης =  Murad-bey (1421—1451) ; Murad II, pére de 
Mehmed le Conquérant. II convient d’attirer l’attention sur la forme 
Άμουράτ, souvent attestée par les sources byzantines (Moravcsik, Byz. 
Ture. II 170—172) dont la voyelle initiale s’explique par la préférence 
du grec vulgaire pour Ya prothétique.

Parmi les ouvrages relatifs á l’époque de Mehmed II les plus impor
tante sont les suivants : Hammer, GOR2 I. 382—601 ; Herzberg, Ge
schichte der Byzantiner und des Osmanischen Reiches (Oncken, Allge
meine Geschichte II 7), Berlin 1833, 592—636 ; Rambaud : Histoire 
Gén. I ll 849—864; Zimmerer dans Helmolt: Weltgeschichte V (1905) 
134—145 ; Iorga : GOR II 3—230. L’étude de Kramers sur Mehmed II 
sert plutőt ä résumer les conclusions antérieures (El III 704—5).

Les travaux relatifs ä Uzun-Hasan ont été passés en revue par 
Minorsky dans un article substantiel (EI IV 1123—27) ; signalons en 
outre comme une des sources importantes le 'Asük Ps. zäde (v. Index). 
Sur les Turkmens ak-koyunlu cf. Zambaur : Manuel 258—9; Halil 
Edhem, Düvel-i-Islämiye, Istambul 1927. 407·—412.

Πόρτα est un mot d’origine latiné en moyen-grec (Du Cange: Gloss. 
Graec., s.v.; Triandaphyllidis: Die Lehnwörter 120); les auteurs byzantins 
tardifs s’en servaient pour désigner la cour ottomane (Du Cange, 1. c. ; 
Moravcsik : Byz. Ture. II 219).

Dans l’«Ordo Portae» on rencontre toujours la forme γιανητζάροι. 
Aujourd’hui on dit en tűre yeniceri et les autres sources byzantines 
présentent aussi souvent la forme γενίτζαροι, mérne γενίτζερι (Mora\*csik, 
op. cit. 104—5; pour les formes roumaines cf. §äineanu, II: 1, 224—5, 
II : 2, 69 ; Tiktin 747; Dic .̂ Acad. Rom. II 429). Le mot est d’origine 
turque et signifie 'troupe nouvelle’ (le mot téri est de la mérne origine 
que le hongrois sereg, cf. Bérezi: Szófejtő Szótár 269). Le corps des 
janissaires s’est constitué au XIV* siécle, au temps de Murád Ier (1359— 
1389). Malheureusement les sources y relatives accusent une incertitude 
qui se refléte aussi dans les travaux modernes consacrés ä ce probléme.

Le corps des janissaires était une infanterie permanente attachée 
au prince et composée de mercenaires : en ce qui concerne l’organisation
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d’urie armée permanente, les Turcs ont devancé de beaucoup tous les 
Etats européens (cf. Gibbons 64). Au début on recrutait les membres 
de cette armée parmi les jeunes prisonniers chrétiens: cette maniére 
de recrutement était connue sous le nom de devsirme («recrutement 
militaire», Barbier de Meynard).

A l’origine il n’y avait eu que 1000 janissaires : mais étant donné 
qu’on augmentait chaque année leur nombre, dans la premiere moitié 
du XVe siede il y en avait déjá environ 5000 (Iorga, GOR I 483). Au 
temps de Mehmed II ce chiffre s’éleva ä 12.000 (Hammer, GOR1 I 94, 
GOR2 I 98). Dans la traduction turque de Hammer (I 141) on lit le 
chiffre de 1200 qu’on retrouve d’ailleurs aussi chez Gibbons (99) qui 
renvoie également ä Hammer. II s’agit probablement d’une faute d’impres- 
sion qui remonte peut-étre ä l’édition franchise de Hammer, car dans 
toutes les deux éditions allemandes de Hammer, de mérne que chez 
Menzel (12), on rencontre le chiffre de 12.000. Somme toute, les chiffres 
indiqués par notre texte ne correspondent pas exactement ä ces éva- 
luations.

Sur l’origine et l’organisation des janissaires cf. 'Asi'k Ps. zäde (54) ; 
Uruc (22) ; Mordtmann (EI I 977) ; Kramers (EI IV 1014) ; Hammer 
(Staatsverf. II 192—3 ; GOR I 91 ss.) ; Menzel (1—48) ; Huart (EI II 
609).

II convient de signaler ici un des ouvrages que Köprülüzade, 
l’excellent savant tűre, a consacré ä l’influence de Byzance dans l’organi
sation de l’Etat ottoman (Bizans müesseselerinin Osmanli müesseselerine 
te ’ siri hakkmda bázi müláhazalar, Türk Hukuk ve Iktisat tarihi Mec- 
muasi 1931,165—186). Dans ce précieux ouvrage M. Köprülüzade traite 
aussi de l’origine des janissaires (241, 249). A son avis, on n’en peut dire 
pour le moment rien de certain, car la formation de l’armée turque au 
XIV* siécle n’a pas encore été examinée d’une maniére satisfaisante.

A propos des salaires, les données fournies par le texte mérite 
toute notre attention, puisque — surtout pour l’époque en question — 
nous ne rencontrons nulle part des indications aussi précises : d’autre 
part, cependant, ä défaut de données similaires, nous n’avons aucun 
moyen de contrőle. Notre texte fournit la premiere mention byzantine 
du terme άλοφάς (Moravcsik, Byz. Ture. II 70). Pour son origine v. 
plus bas les remarques que nous allons faire sur le terme άλονφάτζηδες. 
En tűre 'ulüfe désignait "le salaire journalier des employés (fonctionnai- 
res) de l’E tat’ : ä peu d’exceptions prés, on le payait par trois mois 
(Fat. Kn. p. 30, note 1 et Hammer, Staatsverf. II 189. 191). Les person- 
nes engagées au service de l’Etat se partageaient en deux groupes: d’une 
part, il y avait les 'ulüfeliler ‘‘mercenaries’, d’autre part les 'ulüfesizler 
c’est-á-dire les cnon-salariés’ qui percevaient généralement, en guise 
d’appointements, les impőts d’une commune ou d’une région.

La solde des janissaires était d’abord 1 aJcce ; plus tárd la solde 
minime fut fixée a 2 alcfos. D’une maniére générale, il se montait á 2 ou 
3 alcées ét ne pouvait dépasser le septuple de la somme primitive (Ham
mer, GOR I 93; Menzel 22). Selon le Fát. Kn. (p. 22 et note) chaque 
janissaire recevait une fois Fan du drap et de la toile : la longueur de

2 *
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ces matiéres étaient ä l’origine de 3 ä 4 metres, plus tard on en distribuait 
un peu davantage.

Uakce, piéce d’argent turque, pesait d’abord 6 carats (Süssheim : 
EI I 250) ; plus tard son poids variait entre 3 carats % et 5 carats %. 
Vu qu’un carat pesait 1/16 dirhems (drachme), c’est-ä-dire 0.2004 gram
mes, le poids d’un akce pouvait étre de 0.65 ä 1,1 grammes (Kraelitz : 
MOG I (1921—22), p. 32, note 1). Pour la relation qu’il y a entre ασπρον 
et akce, ainsi que pour l’origine du terme akce cf. Kraelitz, op. cit. ; 
Melich MNy XXVIII (1932) 146—8; Barbier de Meynard (I 85) et 
MEtSz (au mot akcsa).

En ce qui concerne la garde de corps du sultan, le nom des sipähis 
est attesté sous la forme bizarre de παογλάνοι; c’est lä une variante 
bien rare et la mérne constatation vaut aussi pour la forme corrigée 
σπα(χ)ογλάνοι (Moravcsik, Byz. Ture. II 246). On rencontre plus souvent 
σπαχίδες, oú la terminaison est naturellement un suffixe grec moderne. 
Ce terme, emprunté du persan sipäh 'armée, cavalerie’, signifie 'soldat 
de cavalerie’.

Ce que le texte dit des οπαογλάνοι est exact: Γοη sait que les 
sipähioglanlar ou sipähizädeler étaient les fils des Turcs d’une condition 
supérieure ; ils accompagnaient toujours le prince pour constituer la 
garde du corps. Comme nous allons voir, c’étaient des mercenaires 
qu’il convient de distinguer des sipähis provinciaux de caractére féodal. 
Le corps des sipähi s est presque aussi ancien que celui des janissaires 
(Hammer: Staatsverf. II 237). Les sipähi s marchaient d’habitude 
prés du prince, notamment ä sa droite (Lybyer, p. 98 et note 5). Sur ce 
point les considérations de Hammer (Staatsverf. II 238) sont assez 
confuses. Sur Porigine des sipähis cf. Hammer (GOR I 95), Iorga (GOR I 
485) et Köprülüzade (248—9).

Pour ce qui est du nombre des sipähis, les renseignements fournis 
par notre source different sensiblement de ceux des autres textes byzan- 
tins. Hammer (GOR I 494) qui renvoie ä Chalcocondyle, parle de 200 
gardes de corps (Chalcocondyle, éd. Darkó II 9); dans un autre passage 
il constate — en adoptant les vues de D’Ohsson (III 391) — qu’ä Porigine 
le personnel total des quatre gardes cavaliéres était de 2400 ce qui confir- 
merait les indictions précieuses de l’«Ordo Portae» (GOR I 95).

Ce que Hammer dit (Staatsverf. II 237) sur la solde des sipähi?,, se 
référe au XVIIe siede. C’est d’ailleurs une constatation tout ä fait in
admissible, car si le total des soldes annuels de 7203 sipähis s’était 
chiffré ä 4,343.196 akces, on devrait compter pour la solde journaliére 
d’une personne environ 2 akces. II ne pourrait étre question que du 
décuple de cette somme, car au XIXs siede chaque sipähi touchait 
99 akces, c’est-ä-dire environ le quadruple du solde d’un fantassin 
(ibid.). Selon Menzel (22) et Hammer (GOR I 93) la solde d’un simple 
janissaire variait de 1 ä 7 akces ; l’aga d’une troupe de cavalerie touchait 
environ 100 akces par jour.

Le mot attesté sous les formes σιλικτάριοι, σηληκτάροι, σνλικτά- 
ριδες par les sources byzantines (Moravcsik, Byz. Tűre. 11234) correspond 
au terme arabe, persan et turc silahdär, vulg. silihdär : parmi les quatre
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gardes du corps cavaliéres c’était la deuxiéme. II est intéressant de voir 
que l’auteur de l’«Ordo Portae» recourt cette fois á une énumération 
précise indiquant la premiere, la deuxiéme etc. des gardes de corps. 
Étant donné qu’il n’a fait rien de pared dans les autres cas, tout porté 
ä erőire que les quatre troupes de gardes cavaliéres formaient un corps 
militaire bien eohérent.

Les silihdärs formaient l’élite de la suite princiére. Ils étaient 
chargés de porter les armes du prince (Lybyer 127) et de remplir les 
fonctions de courrier. Leur chef, le silahdär agasi ne dóit pás étre 
confondu avec le silahdär aga, un des officiers de la cour princiére.

En ce qui concerne le nombre des silahdärs, notre source s’écarte, 
une fois de plus, des indications fournies par les autres textes. Hammer 
qui fonde ses conclusions sur Chalcocondyle fixe ce nombre ä 300 (GOR I 
493 ; Chalcocondyle, éd. Darkó II 9). Selon Iorga (GOR I 484) qui renvoie 
également ä Chalcocondyle et aux autres sources, les silihdärs doivent 
avoir été d’abord au nombre de 300, ensuite au nombre de 500. Le 
nombre total du personnel des quatre troupes de gardes du corps pour- 
rait done étre évalué avec Hammer (GOR I 95) ä 600.

Toujours selon Hammer (Staatsverf. II 238), au temps de Meh- 
med IV, il y avait 6244 silihdärs qui touchaient par an 31,902.036 akees, 
II s’ensuit que chaque silihdär touchait par jour une moyenne de 14 
akees. Bien que cette donnée se rapporte á une date beaucoup plus 
tardive, on peut la considérer comme une preuve ä l’appui des indications 
de l’«Ordo Portae». A propos des silihdärs voir encore Hammer (Staats
verf. I 69, II 13, 14, 238, 247) et Huart (EI IV 442).

Dans les autres sources le nom d’une troupe de mercenaires ä cheval 
est attesté sous les formes άλουφάτζηδες, άλοφάτζηδες, άλοφατζίδες 
(Moravcsik, Byz. Ture. II 70) : ce terme est dérivé du tűre 'ulüfä 'solde 
militaire’ qui, ä son tour, remonte á l’arabe 'alef, plur. 'ulüfe. Voir aussi 
MEtSz (au mot alafa).

Les 'ulüfecis se rangeaient derriére les sipähls, et les silihdärs, 
á proximité de l’étendard sacré. En temps de guerre on leur confiait la 
garde du trésor et le service de police de camp (Hammer, Staatsverf. 
II 239).

Selon Hammer (Staatsverf. II 240) au XVII* siécle la solde annuelle 
de 521 'ulüfecis de droite se chiffrait ä 2,171.532 akees : chacun touchait 
done environ 11 akees par jour. II s’ensuit que les indications de notre 
texte paraissent admissibles.

Le mot κάβους se rencontre á deux reprises dans l’«Ordo Portae» ; 
ä notre connaissance, aucune autre source byzantine ne préte ä ce terme 
une acception analogue (Moravcsik, Byz. Ture. II 132, au mot κάβοι). 
Dans les dictionnaires du grec ancien, du moyen-grec et du grec moderne 
on trouve un mot homonyme-, mais ä cause de sa signification, il ne peut 
rien á voir avec le terme qui nous préoccupe (cf. ó κάβος, 1. 'mesure 
de froment’ Bailly; 'mensurae frumentaceae genus’ μέτρον σιτικόν, 
Ghesaurus Stephani; 'congiarium, μέτρον σ ιτ ικ ό ν Du Cange, Glossarium 
Graec. ; «είδος εβραϊκόν μέτρον τον σίτου», Αημητράκον Λεξικόν; 2. 
'caput, promontorium’ (ex. Ital. cabo), Du Cange, ibid. ; 'cap’ Pernot,
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Lexique ; pour des significations analogues v. aussi Δημητράκου Λεξικόν 
et Λεξικόν τής «Πρωίας». II est évident que ni le premier, ni le second 
κάβος ne peut étre mis en rapport avec notre texte. Quant ä Ducange 
(Gloss. Graec., Appendix), il cite ce κάβους et renvoie aux τηοίζάλουφάτζιδες 
et κάρηπ oú il répéte le texte de l’«Ordo Portae» (τετάρτη τάξις óvó μάτι 
κάρηπ-γήτλεροι εισί [δε] τετρακόσιοι) etc., il est á remarquer que la 
particule δε a été omise par Du Cange). Dans ce dictionnaire aucune 
explication n’est donnée sur le mot en question.

Dans ces conditions force nous est de chercher l’étymologie de 
κάβος dans le vocabulaire tűre : dans ce domaine nous avons pour pré- 
décesseur M. Moravcsik, ä l’avis de qui κάβοι — κεχαγιάδες dériverait 
de pers.-osm. kethüdä~kahya «Sachverwalter, Stellvertreter» (Byz. Ture. 
II 132, 142). Au point de vue sémantique ce rapprochement semble 
impeccable, mais au point de vue phonétique il est tout ä fait inadmis
sible. Au commencement de κάβος nous rencontrons une occlusive 
sourde médiopalatale, qui n’a rien ä voir avec le k de kahya qui est ä coup 
sűr un son prépalataí. Les auteurs byzantins n’étaient point insensibles 
ä cette différence ; pour s’en convaincre, on n’a qu’ä citer certaines 
variantes de κεχαγιάδες, notamment τζαχαγιάδων, κηαχάγας, ainsi 
que les graphies de quelques noms propres comme Κιαμάλης et Κιοπριλή, 
et enfin la transcription byzantine κιόσκιον, oú les consonnes initiales 
reflétent trés exactement le son k \  Le rapprochement kahya — κάβος est 
sérieusement contredit aussi par le v intervocalique du mot grec qui 
se distingue radicalement de ce h qu’on rencontre dans la forme kahya. 
Le changement v > h n’est admissible ni pour le grec, ni pour le turc. 
D’autre part, si l’on tient compte du fait que le copiste de l’«Ordo Portae» 
a exécuté la transcription grecque des termes turcs de l’«Ordo Portae» 
avec un sóin méticuleux, on ne saurait nullement lui attribuer une 
transcription aussi grossiére dans le cas de kahya.

En considération de ces faits, nous devrions penser ä un autre mot 
turc qui, au point de vue morphologique et sémantique, correspondrait 
peut-etre mieux au terme κάβους de notre texte : le mot que nous vou- 
drions proposer serait Tcavas, emprunté par le turc de l’arabe Tcawwäs. 
Le sens primitif de ce terme avait été 'archer’ (Zenker) ; selon Redhouse: 
' l . a  maker or seller of archery bows; 2. an archer; especially, ä military 
archer’. En admettant cette explication, la forme κάβους pourrait étre 
l’accusatif du pluriel de κάβας, cf. <5 γέροντας, acc. plur. τούς γερόντους 
(Peez : Üjgörög nyelvtan 90), ό μάγερας, acc. plur. τούς μαγέρους 
(Pernot, Grammaire I 87).

Sur le kahya des 'ulüfecis cf. aussi Leunclavius (Annales 390) ; 
sur les kahyas en général: Hammer (Staatsverf. I 359, GOR IX, 27, 
X 353), Lybyer (96, 125), Huart (EI II 909).

Parmi les sources byzantines seul l’«Ordo Portae» présente le 
composé arabo-turc καρηπγήτλεροί, c’est-ä-dire garibyigitler 'guerriers 
étrangers’. Cette forme peut étre rapprochée d’un άπαξ λεγόμενον de 
Chalcocondyle : καρίπιδες (Moravcsik : Byz. Turc. II. 139).1 Mérne en

1 P. Nästurel, en contestant l’exactitude de la forme enregistrée par J. Morav-
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tűre le terme garibyigitler páráit assez rare : on emploie plutot gurebä, 
pluriel arabe de garib. Ce nőm s’explique par le fait qu’ä l’origine il 
s’appliquait ä des Mahométans d’origine non turque, notamment ä des 
Arabes et á des Persans qui venaient s’établir en Turquie. Dans la bataille 
ils se pla<jaient — de mérne que les 'ulüfecis — prés de l’étendard sacré, 
derriére les sipáhis et les silahdärs (Lybyer 98—100). Ils étaient égale- 
ment divisés en aile droite et aile gauche ; on les désignait souvent pour 
les travaux physiques les plus difficiles (Hammer, Staatsverf. II 240).

Les indications fournies par notre texte semblent étre confirmées 
par Iorga (GOR I 481) qui admet l’existence de 400 garibs pour cette 
époque. L’historien roumain s’en référe ä Chalconcondyle, mais étant 
donné que le chroniqueur byzantin ne mentionne pas le nombre des 
garibs, on ne sait pas trop sur quoi Iorga a fondé ses assertions. Plus 
tárd le nombre des garibs a augmenté (cf. Lybyer et Hammer, op. cit.).

Selon Hammer (Staatsverf. II 240), au temps de Mehmed IV un 
garib touchait environ 12 akces, ce qui confirme les renseignements que 
nous avons puisés dans notre texte.

Le terme καπητζήδες (οί) est rarement attesté par les sources byzan- 
tines (Moravcsik, Byz. Ture. II 136) : il correspond au turc kapud, 
kapici. Les kapicis étaient les gardiens des portes extérieures et inté- 
rieures du sérail. Choisis parmi les janissaires, ils avaient des fonctions 
multiples : c’étaient eux qui invitaient les hauts dignitaires aux fétes 
du sérail et qui remettaient aux hommes d’État, aux gouverneurs (lieu
tenants), et aux ambassadeurs étrangers les ordres et les dons du sultan.

Les autres données relatives au nombre des kapicis se rapportent 
ä une époque postérieure. Au XVP siécle ils étaient au nombre de 300 
ä 400.

Seion Babinger (EI II 769),le salaire des kapicis variait selon les 
époques : au début du XVP siede ils touchaient 7 akces, mais vers 
1511 leur salaire se montait déja ä 20, voire ä 50 akces. La solde du 
kapici baki était de 150 akces (Fät. Kn. 29).

A propos des kapicis cf. Hammer (Staatsverf. II 9, 41); Iorga 
(GOR I 484) ; Lybyer (130) ; Babinger (EI II 769) ; sur le kapici basi 
Hammer (op. cit. II 41, 43 et GOR II 232) ; Fät. Kn. (p. 11, note 3), 
voir encore kapici kahyasi, Leunclavius (Annales 450). Hammer men
tionne également le kahya des kapicis, mais chez lui on rencontre des 
contradictions en ce qui concerne les fonctions du kapici baki et du kapi- 
cilar kahyasi (Hammer, Staatsverf. I 88, 91, II, 43).

Quant ä la forme τζαονχηδες, c’est évidemment la transcription 
du mot tchaouch, c’est-á-dire du turc éavus : dans les autres sources 
on rencontre τζαούσης, τζαούς, τζαβούς, τζαονσιος, au pluriel τζαούσιδες, 
τζαούσηδες, τζαβούσιδες. On trouve á deux reprises aussi des vari
antes du type κιαονσης, κιαούσηδες. Le χ a ici la valeur d’un k (voir 
la-dessus Moravcsik, Byz. Tucr. II 44). Outre l’«Ordo Portae»,
esik (Revue historique du Sud-Est Européen 23 (1946), p. 296, note 1), a commis 
l’erreur de confondre les variantes qui se trouvent aux f. 425r et 425T du manus- 
erit ce qui appert nettement d’une confrontation soignée des passages en question 
du teexte grec et des notes (v. la photocopie).
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la forme τζαούχηδες, n’est attestée que chez Géorgios Phrantzés (Mo- 
ravcsik, Byz. Tűre. 260) ; a notre avis, cette coincidence, loin d’étre 
due au hasard, semble s’expliquer par une source commune. Sur le mot 
cavus cf. Kasgari (Brockelmann, MTW 51); Vámbéry (Cagataische 
Sprachstudien, Leipzig, 1867, 276; A török-tatár nyelvek etymologiai 
szótára (Dictionnaire étymologique des langues turco-tatares), Nyelv- 
tudományi Közlemények 13 (1877) 383; Altosmanische Sprachstudien, 
Leiden, 1901, 154) ; Köprülüzade (p. 212 et note 2).

Les renseignements qu’on lit dans l’«Ordo Portae» sont un peu 
confus: Pauteur anonyme confond les őavus avec les bostancis qui étaient 
réellement les gardiens des jardins et des s^mailles : mérne leur nőm, 
dérivé du persan bostän, y renvoie d’une maniére indubitable (cf. Zenker, 
s. V. : «jardinier, soldat de la garde impériale á pied». Voir encore MEtSz., 
au mot bosztán). Sur les bostancis cf. Fát. Kn. (p. 24 et note 4), Leun- 
clavius (Annales 446), Hammer (Staatsverf. I, 455—56, II 34, 88, 105, 
422, GOR II 234, 235), Lvbver (130).

Chose bizarre, l’«Ordo Portae» ne fait nulle mention des fonctions 
principales des tchaouch. II n’en est pas moins certains qu’ils marchaient 
á la tété du cortége impérial, devant le sultan, que pendant les batailles 
ils faisaient le service d’éclaireurs et qu’á d’autres occasions ils étaient 
chargés de missions diplomatiques en outre, c’étaient eux qui conduisaient 
les ambassadeursétrangers devant le sultan et qui pouvaient étre envoyés 
a l’étranger en qualité d’ambassadeurs. Les huissiers étaient également 
des tchaouch et le chef des tchaouch, nőmmé éavuS basi, remplissait les 
fonctions du chef de la police et de l’administration (Hammer, Staats
verf. II 119—122, Lybyer 183 ; voir aussi Fát. Kn. 23, Hammer, GÓR 
II 226). II est á retenir une remarque de l’«Ordo Portae», á savoir celle, 
suivant laquelle les tchaouch punissaient ceux qu’ils surprenaient en 
flagrant délit d’endommagement des jardins et des semailles, ayant 
le droit de leur infliger 5 coups de háton et une amende de 5 aspres. 
Cette remarque se trouve parfaitement justifiée par les paragraplies 
suivants des Känünnämes: «Si le cheval, l’áne ou le boeuf de quelqu’un 
foule aux pieds les champs ensemencés, le propriétaire sera puni de 5 
aspres et de 5 coups de háton par béte» (Kraelitz 27 et Süley Kn. 6).

Quant au nombre des tchaouch, les indications y relatives de 
l’«Ordo Portae» méritent toute notre attention, puisque parmi les autres 
sources Lybyer (130) est le seul á nous fournir une donnée analogue : 
ä son avis, il y avait une centaine de tchaouch. Les autres données 
présentent un écart si sensible qu’á notre avis elles se référent plutőt 
á des périodes postérieures. Fát. Kn. (p. 19, note 1) fixe le nombre des 
tchaouch á 324 et Hammer (Staatsverf. II, 120) a 630. Le second auteur 
signale aussi la présence des gedikli éavuS qui ne sont pas compris dans 
ce nombre. Chez Iorga (GOR I 484) on trouve le chiffre de 400, tandis 
que Huart (EI I 849) fait mention de 650 tchaouch et de 200 gedikli 
£avu$. Rappelons encore que les tchaouch étaient choisis parmi les 
kapu halk'i (Fát. Km, 1. c.).

Selon le commentateur du Fátih Kánünnáme (p. 19, note 1), les 
tchaouch touchaient un salaire qui var'iaient entre 60, 40 et 30 akces,
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mais cette constatation ne se référe pás á une époque précise. A l’avis 
de Hammer (Staatsverf. II 123) les tchaouch du Divan ne touchaient 
que 8 ou 9 akces par jour; le cavus baé'i aurait recu 60 akces (Fát. Kn. 29). 
Les fils des tchaouch pouvaient obtenir un tímár (fief) d’une valeur de 
10.000 akces (op. cit. 21). _

Sur les premiers tchaouch chez les Osmanlis cf. rAsük Ps. záde 12 
et note 1, 13, 24, 27 et Hammer (GOR I 73, 96). Sur les rapports qu’il 
y avait entre le cavus basi et μέγας τζαούς cf. Leunclavius (Hist. Musul. 
896), Hammer (op. cit. 73). Sur l’origine des tchaouch cf. Leunclavius 
(Hist. Musul. 896), Rambaud (Hist. Gén. IV 751—2), Scala (HWG V 
114), Stein (42, 43), Köprülüzade (166, 170, 211—5).

Les tchaouchs étaient choisis parmi les bostaficis et les autres 
kapu halk'i (Fat. Kn. p. 19,note 1). C’est pourquoile terme καπηγητλερήδοιν 
n’est, á notre avis, que la variante grecque de kapiyigitleri, syno- 
nime populaire de kapu halki ou de kapu kulu (Hammer, Staatsverf. 
II 139). II nous páráit done superflu de recourir, avec Moravcsik (Byz. 
Ture. II 139), á l’hypothése d’une legon corrompue et de la corriger en 
καρηπγητλερήδων.

Le terme de σολάκιδες n’est attesté, a notre connaissance, dans 
aucun autre texte byzantin (Moravcsik, Byz. Tűre. 240); mérne Du 
Gange le cite précisément d’aprés l’«Ordo Portae» (Gloss. Graec., s. v.). 
Solak est un terme tűre (pour son étymologie cf. Kramers, EI IV 503) 
qui signifie «gaucher» : les rapports qu’il y a entre cette acception et celle 
d’«archer, sagittaire» ne sont pás clairs. Quoi qu’il en sóit, il est certain 
que les solaks constituaient la plus ancienne garde á pied du sultan ; 
ils marcíiaient toujours á droite et ä gauche de leur seigneur. Dans les 
batailles et pendant les voyages ils fonctionnaient comme courriers et 
montaient la garde devant la tente impériale : en mérne temps ils avaient 
la réputation d’étre les meilleurs archers. Leur chef était connu sous le 
nőm de solakbasi. Les solaks appartenaient au corps des janissaires, 
notammaent aux cemá'at Noe 60—63. Ils avaient pour armes des arbalétes 
et des hallebardes.

En ce qui concerne leur nombre, les autres sources s’écartent 
sensiblement des données communiquées par l’«Ordo Portae»: selon 
le commentateur du Fätih Känünnäme (p. 27, note 1), leur nombre était 
fixé ä 400. Cette opinion est partagée par Hammer (Staatsverf. II 50) 
et Kramers. Quant ä Thúry (Török történetírók [Historiens turcs] I 421), 
il était d’avis qu’au temps de Bayezid II ils n’avaient été qu’au nombre 
de 200 ; il n’admettait le chiffre de 400 que pour les époques postérieures. 
lorga (GOR I 484) pense également á une augmentation progressive 
du nombres des solaks : il l’évalue ä 500 ou 600 pour le XV* siécle et 
ä 700 pour les alentours de 1500.

Sur l’origine des solaks cf. Netäyic-ül-Vukü'ät (I 72), Köprülüzade 
(170, 269). Hammer les traite également d’une maniére trés détaillée 
dans son ouvrage susmentionné (II 50, 210), mais la plupart de ses 
considérations se référent á une époque postérieure. L’article de Kramers 
n ’est qu’un résumé trés succinct des constatations faites par les autres 
auteurs.
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Le terme μπασάδες est\attesté par les sources byzantines ä partir 
du début du XVe siede : les variantes commengant par π sont encore 
plus fréquentes: πασιάς, πασάς, πασάς, πασσ&ς, etc. (Moravcsik, Byz. 
Ture. II 211). C’est la transcription grecque du tűre pasa, dönt l’origine 
et l’emploi ont été examinés par M. Deny (EI III 1101—3). Voir aussi 
Halasi Kun (MNy XXXIV 300).

A en erőire notre texte, il y avait deux pachas ä la cour impériale. 
Ils semblent avoir été les chefs de l’armée, car ce titre était lié au début, 
au moins chez les Osmanlis, ä deux hautes fonctions, ä savoir au vizirat 
et au rang de beglerbeg (Deny, op. cit.). Les vizirs remplissaient les fonc
tions des ministres d’Etat, occupaient les premiéres places aux séances 
du Divan, avaient le privilége d’etre re^us quatre fois par semaine par le 
sultan : en temps de guerre ils étaient les commandants supérieurs de 
l’armée (Fát. Kn. 10, 13, 23, 26). Le pouvoir du Grand-Vizir était 
illimité: représentant plénipotentiaire du sultan, il présidait le Divan 
et aux repas, il occupait la premiére place au prés du sultan. Le nombre 
des vizirs variait selon les époques, cf. Hammer (GOR II 223), Kekule 
(10, 25), Iorga (GOR I 468), Babinger (EI IV 1197). Sur les premiers 
pachas chez les Turcs osmanlis cf. Leunclavius (Annales 216), Kekule 
(25), Zambaur (Manuel 161), Deny (El III 1102) et Kramers (EI IV 
1103—4). Sur l’origine du mot vizir et celle du vizirat cf. Hammer (GOR 
II 223), Kekule (9), Babinger (EI IV, 1196), Rambaud (Hist. Gén. IV 
750), Köprülüzade (187—8).

Le mot δεντερέγγηδες n’est pás attesté par d’autres sources 
byzantines (Moravcsik, Byz. Ture. II 111) ; malgré certaines difficultés 
phonétiques, il est aisé d’y reconnaitre, avec M. Moravcsik, le ture 
dejterci. Quant au groupe - γγ  -, il doit correspondre au turc c, quoi- 
que l’«Ordo Portae» le transcrive d’habitude ä Laide du groupe τζ (cf. 
καπητζηδες, άτζαμηδες, etc.). Toutefois M. Moravcsik cite quelques 
exemples (Byz. Turc. II 41) ού γγ  correspond au son g, c’est-ä-dire äunc  
turc d’aujourd’hui. Selon les lois de la grammaire, dejterci est une forme 
parfaitement réguliére, quoiqu’on ne la rencontre ni dans les diction- 
naires, ni dans les sources historiques postérieures. D’une maniére 
générale on disait plutőt, defterdár oú le suffixe est, comme on sait, 
d’origine persane, et c’est ce dérivé turco-persan que les sources byzan
tines transerivent par τεντερτάρης, τεντ ερτάρις, τεντερτέρης, etc. 
(Moravcsik, Byz. Turc. II 259). Seul Köprülüzade admet pour l’époque 
de Murad II (1421—1451) l’existence d’un fonctionnaire nőmmé dejterci 
ou defterdár (p. 204, note 1). En roumain, selon les observations de 
väineanu ( I I : 2,119), on rencontre également des formes du type teftergiu, 
tejtergi. Si l’on tient compte du fait que dans l’«Ordo Portae» les formes 
telles que καρηπγητλέρηδες, καπηγητ?,ερήδων reflétent ä coup sűr l’usage 
vulgaire, rien n’empéche d’admettre que δεντερέγγηδες correspond 
au terme vulgaire dejterci, employé au sens de defterdár. Le second ε 
semble avoir servi ä faire éviter l’accumulation des consonnes ; les sons 
anorganiques de ce genre ne sont pas rares dans les sources byzantines.

Chez les Osmanlis le defterdár était l’administrateur des finances 
u sultan, le gardien de son Trésor, le chef des bureaux de comptes,
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l’intendant des fiefs impériaux et le fonctionnaire préposé au cadastre. 
Dans les affaires financiéres d’une haute importance il avait ä consulter 
le Grand-Vizir qui exergait d’ailleurs aussi le contrőle sur les fonctions 
multiples du defterdár. En temps de paix comme en temps de guerre 
il avait un contact permanent avec le sultan; dans le Divan il occupait 
la troisiéme place, n’étant précédé que par les vizirs et les kadiaskéres. 
Au début il n’y avait qu’un seul defterdár (Iorga GOR I 469) ; á partir 
de l’époque de Mehmed II ils étaient au nombre de deux (Fát. Kn. p. 17, 
note 2) et plus tárd on rencontrera mérne plusieurs defterdárs. Sur leur 
origine cf. Rambaud (Hist. Gén. IV 750) et Köprülüzade (205). Voir 
encore Fát. Kn. (10, 11, 13, 15, 16, 17, 18, 20, 22—3, 25—29), Leun- 
clavius (Annales 448), Hammer (Staatsverfs. I 63, 91—2. II 7, 143, 
GOR II 228), Köprülüzade (201—5), Lybyer (p. 167 ss., 174), Huart 
(EI I 961).

A notre connaissance, l’Ordo Portae fournit la premiére donnáé 
byzantine pour la forme κατηλησκάρης ; dans les sources ultérieures on 
trouve aussi καντιλεσκέρης, καδδηλεσκέρης (Moravcsik, Byz. Turc. 
II 132). C’est le composé kazi-i lesker, ou le premier terme est l’arabe 
kazi et le second le persan lesker. La forme kazilesker était beaucoup 
plus rarement usité que käziasker: sur ce point_le témoignage des sources 
de l’époque (Fát. Kn. 10, 15—6, 20—1. etc.;'Asík Ps záde 54, 83, 188) 
confirme pleinement l’opinion de Köprülüzade (197—198 et note 1), 
(comp, aussi le roumain cadiascher, §äineanu I 25, 28, 143, 149; II: 
2, 24). Les variantes phonétiques n’apportent aucune modification a 
l’acception de ce terme : ce composé arabo-persan est usité au sens de 
'juge militaire, Heeresrichter’ (Zenker).

Le kadiaskére était á ce temps-lá le grand justicier des Turcs, le 
second membre du Divan aprés le Grand-Vizir, le supérieur de tous les 
juges et des tous les ordres religieux. II assistait d’office aux fétes et aux 
cérémonies, il accompagnait le sultan en temps de guerre et avait le droit 
de soumettre les affaires en cours a son jugement mérne pendant les 
expéditions militaires. II jugeait aussi des affaires litigieuses et des 
procés, d’oú son nőm. En mérne temps il était le président de la chambre 
des tutelles et le chef de la fondation pieuse. II avait le droit d’émettre 
des ordres de caractére judiciaire au nőm du sultan ; lors de ces audien
ces qui avaient lieu quatre fois par semaine, le sultan le recevait debout.

Au début, c’est-á-dire á partir de l’époque de Murad Ier (1359— 
1389). il páráit n’y avoir été qu’un seul kadiaskére. Plus tárd, dés la fin 
du régne de Mehmed II (886—1481), i l yen eut deux. L’«Ordo Portae» 
ne signale qu’un seul kadiaskére : c’est une raison de plus pour dire que 
le texte avait été rédigé avant 1481. G’est á cette date-lá que Mehmed II 
nomma le second kadiaskére auprés du premier, lui donnant le titre de 
kadiaskére de Roumélie (cf. Hammer, GOR II 226 ss., voir aussi les 
remarques de l’éditeur de Fát. Kn. 4—5). Sur l’origine des kadiaskéres 
cf. Leunclavius (Annales 241), Rambaud (Hist. Gén. IV 750), Köprülüzade 
(198), ainsi que Fát. Kn. (10, 15—6, 20—1, 23, 25—6, 29), Hammer 
(Staatsverf. II 89, 373 et GOR II 226), Kekule (16—9), Lybyer (220—1), 
Huart (EI II 888—9), Köprülüzade (195—8). II convient de tenir compte
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aussi des remarques fort importantes de Juynboll: Kädi (EI II 645—6) 
et de. Kramers (Shaikh-al-Isläm, EI IV 285—8).

A partir du XVe siécle le terme άτζαμήδες se rencontre dans les 
sources byzantines aussi sous les formes de άτζάμώες, άτζέμώες et 
άτζαμογλάνιδες (Moravcsik, Byz. Ture. II 79). C’est le pluriel grec de 
l’adjectif arabo-turc 'acemi qui, ä son tour, remonte ä l’arabe 'acem 
"apprenti, novice; ignorant ; sans expérience’ (cf. Barbier de Meynard, 
s. V.).

A l’origine les 'acamis se recrutaient parmi les enfants chrétiens 
tombés en captivité turque ; on les choisissait d’aprés leurs qualités 
physiques. La selection était connue sous le nom de devsirme (voir aussi p. 
19, ä propos des janissaires). Le nombre des 'acamis accuse certains 
flottements, cf. Hammer (Staatsverf. II 193—4, 212), Lybyer (79, 100), 
Netäyic-ül-Vukü'ät (I 71,166, II 109), Gibbons (100), Huart (EI I 143).

Le titre d’ayctg est attesté dans les sources byzantines ä partir 
du XV® siécle. On en connait des variantes du type αγάς ; au pluriel 
la forme généralement usitée est αγάδες (Moravcsik, Byz. Ture. II. 62). 
C’est la transcription grecque du mot aga, terme qui semble étre d’origine 
turque (Huart, EI I 184).

Uaga était le général supreme des janissaires, membre du Divan, 
il avait sa place aprés les defterdárs, mais il ne pouvait donner son avis 
que sur les questions relatives aux janissaires. Ayant un rang égal ä 
celui des beglerbegs, il était un pasa ä deux queues de cheval. Outre ses 
fonctions militaires, il commanded en chef la police de la capitale. On le 
choisissait d’habitude parmi les janissaires, mais le sultan pouvait 
nommer ä ce poste aussi une autre personne.

Au temps de Mehmed II Yaga des janissaires touchait d’abord 
400 akces (Fat. Kn. 29), ensuite 500 akces, sans compter son domaine 
dit arpalilc (argent pour l’orge) qui était renommé pour ses gros béné- 
fices. La solde journaliére des autres agas variait entre 180 et 50 akces 
(voir la-dessus Fat. Kn. 29, p. 12, note 2). Sur les agas en général: Fát. 
Kn. (13—5, 23), Leunclavius (Hist. Musul. 871, Annales 376), Hammer 
(Staatsverf. I 65, II 45, 83, 88, 190, 193, 201, 291, GOR II, 230—235), 
Menzel (16—7), Lybyer (126).

On comptait parmi les serviteurs de la cour du sultan aussi ceux 
qui soignaient les chiens et les oiseaux de chasse. Tels étaient p. ex. les 
samsuncis et les segbäns, chargés de soigner les chiens de chasse ; plus 
tárd on les englobait dans le corps des janissaires. Dans une source de 
l’époque, ä savoir dans le Fát. Kn. (12) on trouve la mention d’un 
ialpirci basi, dont le nom renvoie au chef des fauconniers, comp, turc 
caJcir ou lakir dogan Taucon de chasse’ (voir aux mots öaJcir, lakirci, 
Zenker, Barbier de Meynard ; bakirci basi Barbier de Meynard). Au XVI® 
siécle, dans le Känünnäme de Süleyman on rencontre doganci dont le 
sens est pared á celui de éakirci (cf. Zenker, Barbier de Meynard, Red- 
house). C’est également aux fauconniers que se rapporte le terme γερακάροι 
de notre texte. Au sujet des fauconniers et des chasseurs cf. Fát. Kn. 
(p. 12, note 2), Hammer (Staatsverf. I 288, 304, 318, 465, II 36—8, 
K l, 282 ; GOR I 244, II 232), Iorga (GOR II 445), Lybyer (252).
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Sous les termes ó ανϋέντης τής δύσης et ο ανϋέντης τής άνατολής 
on entendait les beglerbegs de Roumélie et d’Anatolie (cf. le poéme sur 
la bataille de Varna : G 263). L’«Ordo Portae» ne connait pás le terme 
beglerbeg, mais les autres sources byzantines l’attestent souvent pour 
cette époque (Moravcsik, Byz. Ture. II 215). Comme il est connu, c’est 
précisément au terme αύϋέντης que remonte le ture efendi: ' ’Αφέντης 
pro Ανϋέντης, Dominus, Κύριος’ (Du Cange 153). Voir aussi Leunclavius 
(Hist. Musul. 872). Aux ΧΙΪΙ6 et XIVe siécles le motjétait déja généra- 
lement usité en ture au sens de 'maitre, seigneur’, cf. fAsik Ps. zäde (54), 
Köprülüzade (277), Huart (EI II 4).

En ce qui concerne l’ordre de l’armée en marche, nos autres sources 
sont tout ä fait insuffisantes. A notre connaissance, seul Lybyer (103) 
confirme les indications de l’«Ordo Portae».

Sur Jes premiers beglerbegs chez les Osmanlis cf. Uruc (20, 22, 
92, 94), 'Asük Ps. zäde (55, 61, 64), Hammer (GOR I 85, 90), Babinger 
(EI IV 823). Sur l’origine des beglerbegs voir Leunclavius (Hist. Musul. 
875, Annales 217), Hammer (GOR I 462—3), Rambaud (Hist. Gén. 
IV 750), Scala (V 114), Köprülüzade (195), Moravcsik (Byz. Ture. II 215).

La description de l’ordre de la bataille a été mentionnée par Ham
mer (GOR II 120), Menzel (25) et Iorga (GOR I 485) ; selon ces auteurs, 
la bataille était commencée par l’armée dans le territoire de laquelle 
eile avait lieu, ensuite on recourait a l’intervention de la seconde armée 
et enfin ä l’infanterie soumise au commandement personnel du sultan : 
c’est ä cette derniére qu’incombait la lourde táche de décider du sort 
de la bataille. La description du camp telle que nous la trouvons dans 
l’«Ordo Portae» est confirmée par Hammer (GOR I I 109—110) quicarac- 
térise la bataille de Mehmed II et d’Uzun-Hasan dans les termes sui- 
vants : «. . . Comme d’habitude, la cavalerie se trouvait au milieu, tout 
prés du sultan ; ä droite il y avait les sipähis, ä gauche, les silihdärs, 
derriére les sipähis les 'ulüfecis et derriére les silihdärs les garibs . . .» 
Voir aussi Hammer (Staatsverf. II 238) et Lybyer (p. 98 et note 5). 
Quant ä la fortification du camp chez les Turcs, les poémes sur la bataille 
de Varna nous offrent des paralléles intéressants (C 309—14, C 386—90).

Etant donné que le systéme domanial briévement esquissé par 
l’«Ordo Portae» avait une importance trés considérable au point de 
vue de la vie de l’Etat tűre, nous avons jugé nécessaire de nous en occu
per d’une maniére un peu plus détaillée. L’importance de ce systéme 
a été caractérisée par un historien hongrois dans les termes suivants : 
«. . . En considération du fait que chez les Turcs la propriété terrienne 
était le soutien de la défense nationale et de l’administration, nous som- 
mes ä mérne de dire que le systéme des domaines formait la base de 
l’Etat et que les lois y relatives figuraient parmi les articles essentiels de 
la constitution turque» (Fekete : Török birtokrendszer 4).

En ce qui concerne le terme timär, il est d’origine persane. En grec 
byzantin on i’employait sous la forme de τιμάριον. Sur l’histoire de cette 
espéce de fief et surtout l’origine du mot timär cf. Leunclavius (Annales 
391). Du Cange renvoie également ä Leunclavius. A l’avis de M. Deny 
(EI IV 807) le mot aurait pénétré en grec par le canal du turc. Cf. aussi
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Triandaphyllidis : Die Lehnwörter 147. G’est ä partir du début du XVe
siécle que le terme est attesté par les sources byzantines (Moravcsik, 
Byz. Ture. II 265). En ce qui concerne son histoire, M. Deny est d’avis 
qu’en persan le mot n’avait jamais eu le sens de 'fief militaire’ ; il le erőit 
done propre au tűre, oú cette acception serait due ä un caique du grec 
byzantin πρόνοια. Α l’avis du savant fran9ais, les Turcs n’auraient 
fait qu’imiter ou continuer le systéme byzantin des domaines ce qui 
suffirait ä expliquer la génése du caique en question (EI IV 808). Nous 
tenons pourtant ä faire remarquer que mérne le point de départ de ce 
raisonnement a été mis en doute : selon Köprülüzade (p. 238, note 1) 
dans les anciens textes persans tímár a des acceptions multiples, parmi 
lesquelles on rencontre aussi les suivants : ‘"sóin, faveur ; argent, céréales, 
fonctions, domaine accordés pour l’entretien de qn.’ . . . D’autre part, il 
convient de tenir compte du fait qu’en éerivant sa précieuse étude sur 
le tímár (EI IV 807—816), M. Deny n’avait pás été suffisamment ren- 
seigné sur l’époque pro-osmanli de cette institution ; c’est pourquoi, 
d’accord avec Kramers (EI IV 1013), il en attribuait les origines ä l’in- 
fluence byzantine. G’est ä M. Köprülüzade que revient le mérite d’avoir 
démontré que les origines de ce systéme de fiefs féodaux doivent étre 
cherchées dans l’empire des Grands Seldjouks et dans les Etats successeurs 
de celui-ci, notamment dans l’empire des Seldjouks de l’Asie Mineure. 
Le savant ture insiste sur l’origine orientale de cette institution : ä son 
avis, l’étymologie de tímár, ainsi que d’autres termes relatifs ä ces fiefs 
comme zi'ámet, hás, iktá', sipáhi, etc. ne font que confirmer cette hypo- 
thése. En derniére analyse les racines du timar remontent ä l’époque 
des premiers Etats mahométans; cf. Köprülüzade (171, 219, 220, 236, 
note 2, 238 et note 1), Sobernheim : iktá' (EI II 489—90). Sur la conti- 
tinuité du tímár depuis l’époque des Seldjouks cf. Köprülüzade (220, 
222), Deny (EI IV 807), Fekete (op. cit. 5—6), Sobernheim (EI II 490). 
Quant ä Scala (HWG113), il représente une opinion ä part. La προτίμησις, 
ä laquelle il fait allusion rappelle ä plusieurs égards un des paragraphes 
de «La premiere loi agraire en Bosnie», publiée par Truhelka (Türk Hukuk 
ve Iktisat tarihi Mecmuasi I 66).

Chez les Osmanlis on rencontre le terme de tímár ä partir du début 
du XIVe siécle ; a la fin du mérne siécle il alternait avec les synonimes 
etmek, iktá', dirlik. Ce qui prouverait encore le caracére ancien du tímár, 
c’est le fait que le Fát. Kn. ne contient aucune disposition relative aux 
mesures récentes prises dans ce domaine ; bien au contraire, ce code 
considére le tímár comme une institution existante (Fát. Kn. 19, 
21, 22, 25, 28; Deny: op. cit. 808; Köprülüzade 231, 232, 233, 
235, 236.).

Pour ce qui est du sens exact du terme de tímár, citons la défini- 
tion de M. Deny : «Dotation domaniale (bénéfice) militaire ou, plus 
exactement, sorte de fief tűre dönt la possession entrainait pour le 
feudataire l’obligation d’aller a la guerre (sefere esmek) á cheval et de 
fournir des soldats (ou des marins) en nombre proportionné au revenu 

_,son aPanage (dirlik). Le feudataire ou «timariote» s’appelait tímár 
sáhibi ou ehl-i tímár ou tímár éri ou tímár sipáhlsi ou simplement sipáhb>.
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En outre nous jugeons utile d’alléguer aussi la définition de M. Louis 
Fekete, qui fait mieux ressortir les différences entre le systéme domanial 
ture et les propriétés féodales occidentales: «Les autres domaines, éerit le 
turcologue hongrois, qui, a l’origine, avaient également appartenu au 
Trésor, celui-ci ne les gárdáit pas en sa possession, mais il les destinait 
á l’entretien des fonctionnaires, c’est-a-dire, comme on dit d’habitude 
ä la base des analogies occidentales, il les distribuait en guise de fiefs. 
Toutefois il serait plus juste d’employer au lieu de fief, c’est-a-dire 
'propriété féodale’, le terme de 'propriété accordée en guise de rétribu- 
tion’, car ces domaines qui remplatjaient généralement la solde ou les 
appointements étaient considérés comme rdes fonds assurant le pain 
quotidien’ (dirlik ou ekmeklik). Le diplőme relatif ä leur possession 
n’était pás un acte de donation, mais un acte concernant un certain rang 
ou certaines fonctions et qui servait ä transférer le droit de possession 
d’un domaine de l’ancien dignitaire au nouveau. Ce transfert (tahvll), 
d’un caractére provisoire, était lié ä des conditions qui, tout en variant 
selon les époques, devenaient de plus en plus onéreuses ; en cas de diffi- 
cultés financiéres, le Trésor avait le droit de retirer ces bénéfices et de 
les reprendre en sa propre régié. En un mot, si nous essayions de retrouver 
le paralléle des domaines ressortissant ä cette catégorie dans les systémes 
économiques occidentaux, nous serions disposés — malgré les difficultés 
qu’il y a toujours á combattre un terme déja admis — á les rapprocher 
non des fiefs, mais des domaines accordés en guise de rétribution et 
mérne cela sous la réserve qu’a propos de la Turquie il convient d’appli- 
quer la seconde catégorie ä une classe beaucoup plus nombreuse des 
fonctionnaires militaires et civils» (Fekete : Török birtokrendszer 8).

Dans le régime agraire tűre on distingue trois espéces de domaine, 
selon leur étendue et leur destination.

1. II y a d’abord les hás, c’est-á-dire les bénéfices accordés — princi- 
palement dans les régions mahométanes — aux dignitaires du centre 
administratif, ainsi que les biens immobiliers des pasas de province et 
des beys de sandjak dans leurs districts respectifs. On appliquait souvent 
le terme de hás aussi aux propriétaires, comp, häs-ί pädisäh, pasa häslari, 
sancak-bey häslari, etc. Un has rapportait au moins 60.000 et (parfois 
mérne 100.000) akees. Le has d’un beglerbeg avait des revenue de 650.000 
ä 1,200.000 akees; l’aga des janissaires pouvait obtenir un domaine 
qui rapportait 500.000 akees, tandis que les revenue du domaine d’un 
bey de sandjak étaient fixés ä 200.000 akees. Les beglerbegs et les 
beys des sandjaks étaient tenus de donner un sóidat bien équipé pour 
chaque lot de terre rapportant 5000 akees.

2. En second lieu, il y avait le ze'ämet ou zi'ämet, le bénéfice des 
fonctionnaires de province (defterdár, defter kethüdäsi, miralay, cavus, 
müteferika, mi'mär, kapudän du Danube ou de la Drave, 'azab-aga, etc.) 
La limite inférieure du zi'ämet était fixé á 20.000, la limite supérieure 
(á partir de 1375) d’abord á 60.000 et plus tárd a 100.000 akces. Les 
ziamets de 20.000 akces, nommés kitte zi'ämet, formaient des unités 
indissolubles et invariables. L’excédent des domaines et des revenue 
s’appelait hisse. Le propriétaire du zi'amet, le za’im était obligé d’aller
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personnellement ä la guerre et de mettre un sóidat pour chaque unité 
de 5000 akces dépassant le minime de 20.000 akces.

3. En troisiéme lieu, il y avait le tímár, c’est-a-dire le bénéfice 
des guerriers qui, le cas échéant, se distinguaient ä peine de l’homme 
du commun. Les tlmárs se divisaient en deux catégories : a) d’une 
part, il y avait le tezkereli, c’est-a-dire le tímár accordé par un acte 
de donation qui portait la signature du beglerbeg ; b) le tezkeresiz 
tímár, dönt l’acte de donation, signé par le beglerbeg seul, s’adressait 
toujours ä d’anciens «timariotes», car le droit de donner le premier tímár 
était réservé au sultan. Le tímár le plus petit, nőmmé kille tlmári, était 
d’une valeur qui semble avoir varié d’une région ä l’autre ; d’autre part, 
le tezkereli k'illc tlmári avait toujours plus de valeur que le tezkeresiz. 
En Roumélie, par exemple, un tezkereli rapportait 6000 et un tezkeresiz 
3000 akces. Dans les autres régions les revenus du premiers se cbiffraient 
ä 5000 et ceux du second ä 2000 akces.

Le ectimariote», propriétaire d’un kille tlmári, était tenu d’aller 
personnellement ä la guerre : selon 'Ayni 'Ali, en Roumélie le <ctimariote» 
mettait un soldat pour chaque unité de 3000 akces au-dessus de la valeur 
du kille. II est probable que dans les autres provinces on était obligé 
de mettre un soldat pour des excédents de 2000 akces.

Parmi les diverses variétés de tímár rappelons les suivantes : 
eskinci tlmári, benőhet tlmári, müstáhfiz tlmárlafi, gedikli tímár, hizmet 
tlmári, etc.

On appliquait souvent le terme de tímár aussi aux ziamets et 
parfois mérne a l’ensemble du régime agraire tűre. M. Fekete est d’avis 
que les distinctions précises que nous venons d’esquisser, ont été faites 
á Läge moderne. En ce qui concerne les différences entere le zi'ämet et 
le tímár, il n’est pas inutile de rappeler, une fois de plus, les vues du 
turcologue bongrois : «A mon avis, les deux espéces de domaine ser- 
vaient ä récompenser deux espéces de service : on accordait aux hommes 
du commun qui se distinguaient par leurs mérites personnels, des timars 
dönt la valeur totale en cas de distinctions répétées, pouvait se monter 
jusqu’a 50.000 akces ; on distribuait des ziamets aux fonctionnaires et 
il n’est pás exclu qu’a l’origine un ziamet pouvait rapporter mérne moins 
de 20.000 akces. L’un était la solde des simples soldats, l’autre célúi des 
officiers ; le premier était destiné aux sous-officiers, le second ä ceux qui 
avaient ä faire une carriére plus rapide. II est possible que la raison de 
cette distinction doive étre cherchée dans les différences de formation 
intellectuelle : c’est ce qui semble ressortir aussi du fait que dans les 
vilayets les bénéficiares des ziamets étaient, la plupart du temps, des 
fonctionnaires» (Török birtokrendszer, p. 9. note 4).

Les «timariotes» partaient ä la guerre sous la conduite d’un mirlivá, 
sancak beyi, alay beyi, ceri bas'i ou subaS'i. En cas d’insubordination, 
c est-á-dire sí le «timariote» ne se présentait pas pour s’acquitter de son 
sendee militaire obligatoire, il courait le risque d’étre dépossédé pour 
une ou plusieurs années, voire ä titre définitif. Le tímár vacant passait 
aux mains du mevkufeu: ses revenus étaient séquestrés au bénéfice du
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Trésor et cet état de choses se maintenait jusqu’au moment oú Γοη 
transférait le domaine a un autre propriétaire.

A propos du systéme des timars, il n’est pas inutile de rappeler 
le terme de lapu qu’on considérait pendant assez longtemps comme 
emprunté du grec τόπος (Hammer, Staatsverf. I, 376, Scala 114, Soko
lov ; pour le dernier cf. Köprülüzade 219). Selon nos connaissances 
actuelles, il est hors de doute que le terme existait depuis bien longtemps 
en tűre ; il est mérne possible que nous ayons affaire ä un mot appartenant 
au vocabulaire primitif des langues turques. M. Deny énumére avec 
un grand luxe de détails les variantes dialectales de ce terme et leurs 
significations ; quant aux termes analogues du persan et du mongol, 
il les explique par des emprunts aux langues turques. A notre avis, le 
cas de tapu refléte d’une maniére fort instructive l’incertitude qui regne 
dans ce domaine des études turques. En tout cas M. Deny le considére 
comme le seul vestige caractéristique du timär qui se sóit conservé 
jusqu’a nos jours.

Pour le systéme des timärs cf. Süley. Kn. (11, 12, 13), Netäyic-ül- 
Vukü'ät (18—9, 141—9), Deny (EI IV 807,809—13), Fekete (Török 
birtokrendszer 8, 9 et note 4, 10).

Aprés cette esquisse sommaire de 1’institution en question, nous 
sommes ä mérne de contrőler une autre indication de notre texte, suivant 
laquelle chaque hőmmé qui posséde un domaine rapportant 1000 florins 
or, est obligé de mettre dix soldats bien équipés.

Tout d’abord on peut se demander, quelle était la valeur du florin 
or a l’époque en question. A notre avis, c’est le florin de Florence qui 
entre surtout en ligne de compte, car aux XIIP et XIV® siécles les grandes 
villes commergantes d’Italie, notamment Venise et Génes avaient déjá 
des rapports suivis avec les pays situés ä Tangle est de la Méditerranée. 
D’autre part, cependant, il ne faudrait pás perdre de vue le fait qu’á 
cette époque-lá la monnaie d’or hongroise était déjá bien connue en Tur- 
quie et que précisément Mehmed II faisait frapper des pieces d’or mode- 
lées sur celles de Hongrie (Netáyic-ül-Vukü'át, I 78 et Fekete, Budapest 
története [Histoire de Budapest] III 241). Il serait fort difficile de déci- 
der, laquelle des deux monnaies était d’une circulation plus générale 
en Turquie, la piéce d’or hongrois ou le florin de Florence, puisque, 
á propos des événements du XIV' siécle les sources renvoient bien 
souvent aux florins, cf. 'Asik Ps. záde (57, 58, 68), Uruc (47, 
113) et Fát. Kn. (27). Mais de quelque florin qu’il s’agisse, la différence 
était minime entre les deux espéces de monnaie de sorte que la question 
n’a pás trop d’importance pour notre sujet.

Abstraction faite des monnaies d’or d’allure arabe de la Sicile, 
en Europe la ville de Florence fut la premiére á faire frapper, á partir de 
1252, des pieces de ce genre. Gráce á son poids et ses qualités immuables, 
le «fiorino d’oro» a su garder pendant des siécles son excellente réputation 
dans le trafic international. A la fin du XIII' siécle il était déjá répandu 
dans tous les pays européens et en Orient il triompbait sur les piéces 
d’or byzantines. Le florin de Hongrie, dönt la frappe remonte á 1325, 
ne fut qu’une imitation du florin de Florence ; il garda sa valeur originale

i
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jusqu’ä Tage moderne. Le poids de métái fin y était de 3,52 gr qui 
correspondait exactement au poids de l’or florentin ; quant au poids brut 
(3,548 gr.),il s’écartait un peu de celui de la monnaie d’Italie (3,531 gr.), 
puisque dans le cas du florin de Hongrie le titre de Tor était de 23% 
carats et dans le cas du florin d’Italie, de 23u /12 carats.

G’est en 1284 que les doges de Venise commencérent ä faire frapper 
leur ducat d’or qui restera le mérne pendant un demi-millénaire et qui, 
surtout dans le commerce du Levant, riváliséra avec le florin de Florence 
(cf. Salamon : Budapest története III, 96—7, Hóman : Magyar pénztört. 
98, 406, Magy. tört. II 102, 103, 105). Au début du XV' siede un ducat 
de Venise avait la valeur de 30 ä 36 akces (Stein : p. 14, note 2, Iorga : 
GOR I 473, et note 1). Le florin et le ducat étaient d’une valeur presque 
égale : en tűre mérne le ducat s’appelait souvent «florin», cf. Felouri, 
felourin: ital. fiorino, florin. Autrefois, on donnáit ce nőm au ducat 
vénitien : sous les premiers sultans, le sequin d’or ottoman avait conservé 
encore le nőm de felouri; d’oú la dénomination sikké-i felouri, monnaie- 
florin usitée dans les vieilles chroniques turques. Plus tárd, le sequin 
fut appelé chahi et echrefi (Barbier de Meynard II 427).

Dans ces conditions la somme de 1000 florins qui est mentionnée 
par notre source, correspond approximativement a 36.000 akces. Comme 
nous avons vu plus haut, c’était le revenu d’un ziamet ce qui est d’autant 
plus compréhensible que l’auteur traite de la classe des hauts dignitaires. 
Le possesseurs d’un ziamet était tenu de mettre un soldat pour chaque 
unité de 5000 akces de ses revenus. A l’avis de M. Deny, cette obligation 
ne découlait que des revenus supérieurs aux 20.000 akces d’un Jcilic 
zi'ámet. D’autre part, il convient pourtant de tenir compte du fait que 
Moustapha-pacha dit expressément. du tímár que les obligations d’équi- 
pement militaire étaient liées aux revenus supérieurs aux 3000 akces 
d’un kilic tímár. A propos du za'im le mérne auteur est plus laconique : 
il se contente de faire remarquer que le za'im est obligé de mettre un 
soldat pour chaque unité de 5000 akces (Netäyie-ül-Vuküät, 143, Deny 
810) sans préciser la limite inférieure de cette obligation. Si M. Deny 
a raison — ce qui parait probable, car il fonde ses conclusions sur le cas 
analogue des «timariotes» — les indications de l’«Ordo Portae» ne peu- 
vent pás étre exactes : dans ces conditions le propriétaire d’un domaine 
rapportant 1000 florins ne pourrait mettre que trois soldats. Si, en 
revanche, on ne prend pás en considération la limite inférieure des obli
gations, représentée par le Tcílic-zVámet, on est ammené á supposer 
l’envoi d’un soldat pour chaque unité de 5000 akées, de sorte que le 
propriétaire en question pourrait mettre jusqu’á sept soldats. La seconde 
Hypothése justifierait assez bien les affirmations de l’auteur anonyme. 
Malheureusement, il y a encore d’autres détails qui restent ä élucider. 
Nous ne sommes pás bien renseignés sur le rapport qu’il y avait entre 
l’akée et le florin dans la seconde moitié du XV* siécle ; ce que nous 
venons dire sur la valeur de l’akce par rapport au ducat, a trait au 
début du mérne siécle. Vu qu’au milieu du XVI' siécle, notamment en 
1555, on échangeait un florin contre 50akées (Dernschwam 271, d’aprés 
Fekete : Budapest tört. III 241), on peut supposer que vers la fin du
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XV® siede la valear d’une akce fut un peu moins qu’au début du siéde. 
Selon Menzel (p. 22, note 73) un ducat valait ä l’origine 60 akces, mais 
il serait difficile de dire ce que l’auteur entend par l’expression «ä 
rorigine». Aux XIV® et XV® siécles nous ne savons rien d’une valeur 
si basse de l’akce : c’est précisément le contraire que les sources de 
l’époque font ressortir (cf. Hammer, GOR I 419, Stein p. 14, note 2).

En ce qui concerne le tímár, on trouve une bibliographie presque 
complete dans l’article susmentionné de M. Deny, ainsi que dans l’étude 
de M. Köprülüzade (pp. 219—240). Quant á l’étude récente de M. Fekete, 
il a enrichi de quelques nouveaux points de vue la discussion relative 
á cette institution bien importante.

3 *
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ORDO PORTAE
GÖRÖG LEÍRÁS II. MEHMED SZULTÁN PORTÁJÁRÓL ÉS 

HADSEREGÉRŐL.
(Résumé hongrois. — Magyar kivonat.)

A párisi Bibliothéque Nationale 1712. számú görög kéziratában, 
amely többek között Leon Diakonos és Michael Psellos történeti mun
káját is megőrizte, ránk maradt egy görög nyelvű munka (föl. 424v— 
426T), amely II. Mehmed szultán portájáról és hadseregéről ad leírást. 
Felsorolja a különböző udvari rendeket, tisztségeket, csapatrészeket, 
vázolja feladatukat, közli fizetésüket és tájékoztat a csatarendről és 
a katonaság felszereléséről. E munkára már Du Gange figyelmessé lett, 
középgörög szótárában «Ordo Officiorum Aulae Turcicae» címen idézte 
és felhasználta, török anyagát pedig újabban Moravcsik Gyula értéke
sítette «Byzantinoturcica» című munkájában, de maga a szöveg mindez- 
ideig kiadatlan maradt. Ezt a hiányt pótolja a jelen munka.

A «Bevezetés» (3—4. 1.) tájékoztat a munkáról, a kéziratról és 
a kiadásban követett módszertani elvekről.

A görög szöveg kiadása a párisi kéziratról készült fényképmásolat 
alapján történt. A kódex szövege az eredeti műnek, melyet a történeti 
vonatkozások tanúsága szerint az ismeretlen szerző 1473 és 1481 közt 
írt, csak későbbi másolata, amint ezt egyes szövegromlások és a 424T 
alján levő jegyzet bizonyítják. A szerző kiadásában kijavította a másolat 
hibáit s a kézirat eltéréseiről a kritikai apparátusban ad számot. A görög 
szöveggel párhuzamosan közli annak francia fordítását (6—11. 1.)

A kommentár két részre oszlik.
A «Nyelvi magyarázatok» (12—16.1.) c. fejezetben a szerző sorra 

veszi mindazokat a hangtani, alaktani, mondattani és lexikográfiai sr ját- 
Ságokat, melyek a munka nyelvére és stílusára jellemzők. A munka 
görögsége erősen vulgáris jellegű, de itt-ott irodalmi archaizmusok 
vegyülnek bele. A hangtani sajátságok közül különösen feltűnő az i 
hiánya ilyen alakokban, mint καβαλλάροι, πορτάροι stb., ami talán 
olasz" hatásra vall. Egyéb sajátságok más, egykorú népies szövegekből 
is kimutathatók. Különösen sok rokon vonást találunk a várnai csatá
ról írt görög költeményben. Az alaktani jelenségek közül említésre mél
tók a személyes-, illetve birtokos névmások következő alakjai : τώσε, 
t o k . A mondatszerkesztés rendkívül primitív és naiv. Ami a szókincset 
illeti, az egykorú vulgáris emlékekből is elismert elemeken kívül (így 
pl. αλογον, δοξάριν, καβάδιν, παλάτιν, ποκάμισο, σμίγω, τέντα, τζακίζω,
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νπαγαίνω (υπάγω), φορτώνω, χαλνώ) ritkább alakokkal is találkozunk,, 
mint δυσικός és ραβδιά. A szókincs egyes elemei a bizánci katonai nyelv
ből jól ismertek. Ilyenek : δεφένσωρ — latin defensor ; κοβέρτα — olasz 
coperta~cooerta 'pajzs’?; μπονμπάρδα =  latin-olasz bombarda\ οκο
πέτα =  latin scopeta stb. Más görög szövegekből nem ismerjük a 
következő szavakat, illetve kifejezéseket : άσπρα άρματα 'vívó fegy
verek’ ; γαμπιέρες — olasz gambiera~ francia jambiére 'lábvért’ ; 
παντζιέρες — olasz p ander a ̂  panzióra 'páncél’ ; προσοδιάροι nyilván a 
görög πρόσοδος szó továbbképézése 'zsoldosok’ jelentéssel.

A «Történeti magyarázatok» (16—35. 1.) c. fejezetben a szerző sorra 
veszi az egyes török szavakat és neveket, megvilágítja azok jelentését és 
történetét felhasználva a bizánci és török források párhuzamos tudósí
tásait és az idevonatkozó szakirodalmat. A rejtélyesnek látszó κάβους szó
ban a török Tcavas 'íjász’ szót véli felismerni, a καπηγητλερήδων szóban 
pedig a török Tcap'iyigitleri szóra bukkan. A δευτερέγγηδες-hen ő is a 
török defterci szót látja, bár ez az alak török forrásokból nem igazolható. 
A szöveg adatainak kritikai vizsgálata arra vall, hogy az ismeretlen 
szerző megbízható, de minden jel szerint népies török forrásból merítette 
értesüléseit. Minthogy a XV. század végéről csak gyér török források 
állnak rendelkezésünkre, az «Ordo Portae» tudósításai történeti szem
pontból is nagyon becsesek.

A kiadást és kommentárt a kiadott szövegben előforduló görög 
szavak teljes jegyzéke és a fordításban előforduló, továbbá a magyaráza
tokban említett török szavak indexe egészíti ki. (36—40. 1.)

~ M agyar T o d tm átiy o e  A k m d je i*
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M A G Y A R - G Ö R Ö G  T A N U L M Á N Y O K  -  O Y I T P O E A A H N I K A I  M E A E T A I .
1. Görög költemény a várnai csatáról. Kiadta M o r a v c s i k  G y u l a .  —

’EXXrjvixóv nolrjfia negi xfjg ú^XV  ̂ Bágvrjg. ’Exőiőófievov vnó 'I o v k í o v
M o r a v c s i k .  1935. (magyarul és újgörögül — ovyygiaxi xai veoeÁXrjviaxl.)

2. Jeórjiosz Zavírasz budapesti könyvtárának katalógusa, összeállította 
G r a f  A n d r á s .  — KaxáXoyag xfjs év Bovöanéaxy ßißXiodtfxrjQ feojgylov 
Zaßlßa, cvvxay&EÍQ vnó ’A v ő g é a  Gr a f .  1935. ( magyarul és újgörögül— ovyygiaxi 
xai veoeXXrjviaxl.)

3. 'H Ccor} xai xá igya xov recogylov Zaßlga, vnd ’A v d g é a  H o r v á t h .  — 
Zavírasz György élete és munkái. Irta H o r v á t h  E n d r e .  1937. (veoeXXyviaxi
/ié ovyygtxrjv neglXyrpiv — újgörögül magyar kivonattal.)

4. Die Aristotelische Politik und die Städtegründungen Alexanders des 
Grossen. — Wege des Verkehrs und der kulturellen Berührung mit dem Orient 
in der Antike. Zwei Studien zur antiken Geschichte, von E n d r e  v. I v á n k a .  
1938. (deutsch.)

5. Clemens Alexandrinus és a mysteriumok. Irta S i m o n  S á n d o r .  — 
Clemens Alexandrinus und die Mysterien, von A l e x a n d e r  S i m o n .  1938. 
( magyarul német kivonattal — ungarisch mit deutschem Auszug.)

6. J e a n  S y k o u t r i s :  Philologie et Vie. 1938. (en frangais.)

7. Magyarország és a magyarság a bizánci források tükrében. Irta G y ó n i 
M á t y á s .  — Ungarn und das Ungartum im Spiegel der byzantinischen 
Quellen, von M a t t h i a s  G y ó n i .  1938. ( magyarul német kivonattal — ungarisch
mit deutschem Auszug.)

8. A kecskeméti görögség története. Irta H a j n ó c z y  I v á n .  — ’Iaxogía
xov iXkr/via/xov xov Kecskemét, vnó ’I i o á v v o v  H a j n ó c z y .  1939 ( magyarul
újgörög kivonattal — ovyygiaxi yé veoeXXrjvixrjv neglAyipiv.)

9. Les mots d’origine néo-grecque en roumain á l’Epoque des Phanariotes, 
par L a d i s l a s  G á l d i .  1939. (en frangais.)

10. Tanulmányok a görög tragédia hellenisztikus műelméletéhez. Irta 
S o l t é s z  J á n o s .  — Études sur la théorie d’art hellénistique de la tragédie 
grecque, par J e a n  S o l t é s z .  1939. (magyarul francia kivonattal— en hongrois 
avec résumé franfais.)

11. A gazai iskola Thukydides-tanulmányai. Irta B a l á z s  J á n o s .  — 
Gli studi tucididei della scuola di Gaza, di G i o v a n n i  B a l á z s .  1940. 
(magyarul és olaszul — in ungherese e in italiano.)

12. Magyar-görög bibliográfia. Irta H o r v á t h  E n d r e .  — OiyygoeXXyvixrj
ßtßfooygaipia. vnó ’A v d g é a  H o r v á t h .  1940. (magyarul és újgörögül — ovyygiaxi 
xai veoeXXr/vioxt.)

13 Translatio Latina Ioannis Damasceni (De orthodoxa fide 1. III. c. 1—8.) 
s a e e u l o  XII.  in Hungária confecta. Scripsit e t  textum edidit R e m i g i u s  L.
S z i g e t i .  1940. (latiné.)

14. Forrástanulmányok Herodotos Skythika-jához. Irta H a r m a t t a  
J á n o s .  — Quellenstudien zu den Skythika de? Herodot. von J o h a n n e s  
H a r m a t t a .  1941. (magyarul és németül — ungarisch und deutsch.)



15. A művészi tudatosság Kallimachos költészetében. Irta D e v e c s e r i  
Gá b o r .  — La consapevolezza artistica nella poesia di Callimaco, di G a b 
r i e l e  D e v e c s e r i .  1941. (magyarul olasz kivonattal — in ungherese con 
riassunto italiano.)

16. Bizánci költemények Mánuel császár magyar hadjáratairól. Kiadta és 
bevezetéssel ellátta R á c z  I s t v á n .  — Bv£avxivá noiryzaxa negl tcüv ovyygixóöv 
éxaxgaxeuöv xov avxoxgáxogog Mavovgk, éxőiőó/ueva /uex' elaayooyfjg -önö B x e<p áv  o v 
R á c z .  1941. (magyarul és újgörögül —  ovyygiaxi xaí veoetárjvioxí.)

17. Az istenek megjelenése Euripides drámáiban. Irta T i h a n y i  B á n k .
— De deis in fabulis Euripidis apparentibus. Scripsit B e n e d i c t u s  T i h a n y i .  
1941. (magyarul latin kivonattal — hungarice cum argumento latino.)

18. A hippokratesi népismeret szempontjai. Irta R o z s á l y  F e r e n c .  —  
Die Gesichtspunkte der hippokratischen Ethnologie, von F r a n z  R o z s á l y .  1942. 
(magyarul német kivonattal —  ungarisch mit deutschem Auszug.)

19. Görögök sírfeliratai magyar temetőkben. Kiadta és magyarázta 
P r o s s e r  P i r o s k a .  — ’Emxvfißiot éniygacpal 'EM.rjvoov dg ovyygixá vexgoxacpeía, 
éxőiőónevai /uex’ é r̂yyrjaecov vnö P i r o s k a  P r o s s e r .  1942. ( magyarul és újgörö
gül — ovyygiaxi xal veoehXrjvioxt.)

20. Byzantinoturcica I. Die byzantinischen Quellen der Geschichte der 
Türkvölker, von G y u l a  M o r a v c s i k .  1942. (deutsch.)

21. Byzantinoturcica II. Sprachreste der Türkvölker in den byzantinischen 
Quellen, von G y u l a  M o r a v c s i k .  1943. (deutsch.)

22. A harcos szentek bizánci .legendái. Irta S á n t h a  G y ö r g y .  — Le 
leggende bizantine dei santi com hatten ti, di G i o r g i o  S á n t h a .  1943. (magya
rul olasz kivonattal — in ungherese con riassunto italiano.)

23. Kinnamos ethopoiiája. Kiadta és magyarázta B á n h e g y i  G y ö r g y .
— Cinnami ethopoeia. Edidit atque interpretatus est G e o r g i u s  B á n h e g y i ,  
1943. ( magyarul latin kivonattal —  hungarice cum argumento latino.)

24. A magyar nyelv görög feljegyzéses szórványemlékei. Irta G y ó n i  
M á t y á s .  — Die Streudenkmäler der ungarischen Sprache in griechischen Texten, 
von M a t t h i a s  G y ó n i .  1943. (magyarul német kivonattal —  ungarisch mit 
deutschem Auszug.)

25. Translatio Latina Sancti Maximi Confessoris (De caritate ad Elpidium 
• I—IV.) saeculo XII. in Hungária confecta. Scripsit et textum edidit A n -  
d r o n i c u s  B. T e r e b e s s y .  1944. (latiné.)

26. Adalékok Kinnamos szövegtörténetéhez. Irta B a b o s  F e r e n c .  —  
Svmbolae ad históriám textus Cinnami. Scripsit F r a n c i s c u s  B a b o s .  1944 
( magyarul latin kivonattal — hungarice cum argumento latino.)

27. Ordo Portae. Description grecque de la Porte et de l’armée du 
sultan Mehmed II. éditée, traduite et commentée par S e r i f  B a s t a  v. — Ordo 
Portae. Görög leírás II. Mehmed szultán portájáról és hadseregéről. Kiadta, 
fordította és magyarázta B a s t a v  S e r i f .  1947. (en jrangais avec résumé hongrois
— franciául magyar kivonattal.)

Bizományos: 'Evrokoóóxog:

M. EGYETEM I NYOMDA KÖNYVESBOLTJA „EAEY0EPOYAAKH2“ 5ir0-vé; ßtßiio^mZetov 
B udapest, IV ., K ossuth  L ajos-u. 18. ’Adrjvcu, IUa-reta 2 w T áY(«xTo;.

á v tp h a n e u m  n y o m d a  B u d a p e s t .
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